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PROTECTION   INTERNATIONALE 
m:s 

Marques de fabrique ou de commerce 

Le Bureau international de la propriété 

industrielle, à Heine, tient à la disposition 

des intéressés, sans frais et sur une simple 

demande par carte postale, une notice in- 

diquant les formalités à accomplir pour ob- 

PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

assentiment du Conseil fédéral, en \erlu 
des dispositions du § I 7 de la loi sur les 
brevets du 7 avril 1891 (Hull. d. lois, p. 79) 
et du S 11 de la loi sur les modèles d'uti- 
lité du 1er juin 1891 (Bull. d. lois, p. 290), 
ce qui suit : 

Le S i de l'ordonnance impériale du 
Il juillet 1891 (Bull. d. lois, p. 349) i h est 
modifié dans les ternies suivants: 

ORDONNANCE 
concernant 

tenir l'enregistrement international et ex- L'EXéCUTION DE LA LOI SUR LES BREVETS 

pliquant l'organisation de ce service, créé ou 7 AVRIL 1891 ET DE LA LOI SUR LES 

par  l'Arrangement de Madrid  du 14 avril      MODèLES D'UTILITé DU  1" JANVIER  1891 

La direction des affaires appartient, dans 
les sections des demandes, au membre ju- 
riste nu technicien appelé à la présidence ; 
dans les sections des recours et dans la 
section des annulations, au président du 
Bureau des brevets. Pour le remplacement 
de ce dernier à la présidence des sections. 

Italie,   Pays-Bas,   Portugal,  Suisse,  Tunisie. I     Nous, GUILLAUME,  par la grâce de Dieu    les mesures nécessaires   sont prises par le 
  ; Empereur d'Allemagne, roi de Prusse, etc.,   Chancelier de l'Empire. 

ordonnons  au  nom  de  l'Empire  et après       ^ v. prop. imi. issu. P. m. 

1891  et appliqué aujourd'hui dans les pays 

suivants : Belgique, Brésil, Espagne, France, 

(Du 25 octobre   1899.) 
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En foi de quoi nous avons signé de Notre 
propre main et fait apposer le sceau im- 
périal. 

Donné au Nouveau Palais, le 25 octobre 
1899. 

(L. S.) GUILLAUME. 
DE  BŒTTICHER. 

AVIS 
concernant 

L'OUVERTURE DE COMPTES AU BUREAU 

DES BREVETS 

(Du   i  novembre   1899.) 

Les divers numéros des ces imprimés 
seront communiqués au public, aux lieux 
indiqués plus haul, un mois et demi au 
plus tard après leur publication. 

Pour la couverture des payements à ef- 
fectuer au bureau impérial des brevets, en 
particulier pour l'acquittement des taxes, 
on pourra, jusqu'à nouvel ordre, remettre 
d'avance des sommes en dépôt à ce Bureau. 

Quiconque voudra faire usage de ce sys- 
tème devra au préalable se déclarer d'ac- 
cord avec les dispositions y relatives édic- 
tées par le Bureau des brevets, et dont un 
exemplaire lui sera adressé franco sur sa 
demande. Le compte sera ouvert à la ré- 
ception de la déclaration dont il s'agit. 
L'intéressé pourra faire des versements au 
crédit de ce compte dès que le numéro et 
la page de ce dernier lui auront été com- 
muniqués. 

Berlin, le  i novembre  1899. 

Bunau impérial des brevets: 

VOX   HUBER. 

AUTRICHE 

AVIS 

m-  PRéSIDENT   DU   BUREAU  DES  BREVETS 

CONCERNANT   LA   COMMUNICATION   AU  PUBLIC 
DES   IMPRIMÉS   RELATIFS   AUX   RREVETS 

(Du 20 novembre   1899.) 

Les imprimés relatifs aux brevets (des- 
criptions des inventions brevetées) sont dé- 
posés, pour être communiqués au public, 
au Bureau des brevets à Vienne, et en outre 
aux bibliothèques des écoles polytechniques 
de Vienne, Graz et Lemberg; des écoles 
polytechniques allemandes et tchèques de 
Brunn et de Prague; des universités de 
Czernowitz, Innsbruck et Cracovie; aux bi- 
bliothèques d'étude de Klagenfurt, Linz et 
Salzbourg; aux écoles industrielles natio- 
nales de Bielitz et de Reichenberg, et aux 
bureaux de l'administration maritime de 
Trieste. 

ETATS-UNIS 

LOI 
modifiant 

LA   SECTION   4896   DES   STATUTS RÉVISÉS EN- 

CE   QUI   CONCERNE   LA   DEMANDE   ET   LA   DÉ- 

LIVRANCE   DE   RREVETS   EN   FAVEUR   D'INVEN- 
TEURS   FRAPPÉS   DE   DÉMENCE 

(Du -28 février 1899.) 

Le Sénat et la Chambre des représentants 
des États-Unis d'Amérique, réunis en Con- 
grès, ont décidé ce qui suit: 

La   section 489f> des Statuts revisés est 
modifiée par l'insertion, après les mots « de | 
son vivant »,  de  la  phrase  suivante :   « et 
quand  l'auteur d'une  invention ou décou- I 
verte nouvelle et susceptible d'être brevetée 
sera frappé de démence avant la délivrance i 
du  brevet,  le  droit de demander et d'ob- 
tenir le brevet passera au tuteur, au cura- ! 
tear ou à l'administrateur des biens du sus- | 
dit, désigné conformément à la  loi,  aussi 
complètement    et   moyennant   les   mêmes 
formalités et conditions que si c'était l'in- 
venteur  lui-même,  agissant  dans  son bon 
sens », et en insérant à la fin de la même 
section   les   mots   suivants:   «La   section! 
ci-dessus   s'applique,   en   ce   qui   concerne 
les personnes frappées de démence, à toutes 
les demandes actuellement déposées au Bu- 
reau des brevets, et à celles qui seront dé- 
posées ci-après » ; en conséquence, la section 
ainsi amendée aura la teneur suivante: 

« SECTION 4896. — Quand l'auteur d'une 
invention ou découverte nouvelle et suscep- 
tible d'être brevetée mourra avant la dé- 
livrance du brevet, le droit de demander 
et d'obtenir le brevet passera à son exé- 
cuteur testamentaire ou à l'administrateur 
de sa succession, au profit de ses héritiers 
légaux, s'il est mort sans en disposer par 
testament, ou au profit de ses légataires, 
s'il en a disposé par testament, aussi com- 
plètement et moyennant les mêmes forma- 
lités et conditions que si l'inventeur avait 
agi lui-même de son vivant ; et quand l'au- 
teur d'une invention ou découverte nouvelle 
et susceptible d'être brevetée sera frappé de 
démence avant la délivrance du brevet, le 
droit de demander le brevet passera au tu- 
teur, au curateur ou à l'administrateur des 
biens du susdit, désigné conformément à la 
loi, aussi complètement et moyennant les 
mêmes formalités et conditions que si c'était 

l'inventeur lui-même, agissant dans son bon 
sens ; et quand une demande de brevet sera 
déposée par l'un ou l'autre de ces repré- 
sentants légaux, le serinent ou l'affirmation 
solennelle requis pourront être modifiés dans 
leur forme, de manière à pouvoir être faits 
par eux. 

« La section ci-dessus s'applique, en ce 
qui concerne les personnes frappées de dé- 
mence, à toutes les demandes actuellement 
déposées au Bureau des brevets, et à celles 
qui seront déposées ci-après. » 

MODIFICATIONS 
apportées 

AU   RÈGLEMENT   DE   PROCÉDURE   DU   BUREAU 

DES   BREVETS 

DÉPARTEMENT DE I.TxTÉRIKUR 

Bureau des brevets (les États-Unis 

Washington, 
le 5 décembre W). 

L'article 47 du règlement de procédure 
du Bureau des brevets, édition du 18 juillet 
1899, est modifié de manière à avoir la 
teneur suivante (*): 

« 47. — Si la demande est déposée par 
l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur 
de la succession d'une personne décédée, 
ou par le tuteur, le curateur ou l'adminis- 
trateur des biens d'une personne frappée 
de démence, la forme du serment sera mo- 
difiée en conséquence. 

« Le serment ou la déclaration solennelle 
pourront être faits par-devant toute per- 
sonne légalement qualifiée pour recevoir des 
serments aux États-Unis, ou, si le déposant 
réside dans un pays étranger, par-devant 
tout ministre, chargé d'affaires, consul ou 
agent commercial nommé par le gouverne- 
ment des États-Unis, ou par-devant tout no- 
taire public du pays où se trouve le dé- 
posant, que sa, législation nationale autorise 
à recevoir des serments ; le serment doit 
être attesté dans ces divers cas, dans Ce 
pays et dans les autres, par l'apposition du 
sceau officiel du fonctionnaire par-devant 
lequel est fait le serment ou l'affirmation 
solennelle. Si la personne par-devant la- 
quelle est fait le serment ou l'affirmation 
solennelle  n'est  pas  pourvue  d'un  sceau, 

! son caractère officiel devra être établi  par 
j une preuve appropriée comme le certificat 

du greffier d'un tribunal supérieur  (court 
j of record)  ou   de tout autre  fonctionnaire 
i qualifié, muni d'un sceau. 
j « Si le serment est prêté par-devant un 

fonctionnaire d'un pays autre que les Etats- 
Unis, tons les documents faisant partie de 
la demande devront être attachés ensemble; 

0) Les passages ajoutés sont imprimés en caractères 
italiques. 
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un ruban devra rire pansé une ou plusieurs   de   la   marine   de   guerre,   et   devant   être A l'expiration de ce terme, le Directeur en 
fois  à   leavers  toutes les feuilles  de la de-    tenues secrètes aux termes du !j fil   de la chef envoie les demandes au  Roi,   en  pro- 
mande, et les bouts dudil ruban devront être    même loi, il est disposé ce qui suit: posant  pour le poste en  question celui des 
réunis  sous  le sceau,   avant   l'apposition  et \      Lors du dépôt   de   demandes   de   brevet candidats   qu'il   estime   convenir  le   mieux 
l'impression  de  celui-ci;  à défaut  de  cela,    portant sur de telles inventions, le fonction- pour la  place vacante. 
chaque  feuille  devra   être   munie   du   sceau    naire préposé au  registre des entrées  doit Le   régistrateur-arrhiviste,   le notaire,   le 
officiel du fonctionnaire par-devant lequel le I inscrire la demande et la transmettre, sans teneur   de   livres et   les   ingénieurs de bu- 
jtertneni   a été prêté,   ou des initiales de ce    ouvrir le pli contenant   les descriptions   et reau   sont   nommés   par   le   Bureau,   après 
fonctionnaire, si ce dernier n'est pas pourvu dessins, avi Président du Bureau des brevets, que   l'emploi a été  déclaré   vacant   par ce 
d'un sceau. »                                                          qui décidera de la procédure ultérieure. dernier  dans   la   l'orme   indiquée   ci-dessus 

f.. H. DUELL,                      Le chef du service  des  enregistrements pour la nomination à une place de membre. 
Commissaire des brevets.        ne doit   fournir  aucun   renseignement aux [_,.s  autres  fonctionnaires  sont  nommés 

DéPARTEMENT DE L'INTéRIEUR         particuliers en ce qui concerne de tels dé- ,i(, ,11(.lll(. par i,,. Bureau, qui pourvoit aus>i 
<> décembre 189!)     |,nts'   et   n'tte   circonstance   ,lnil  etre con- à  la nomination  des huissiers   (garçons de 

signée   dans   le   registre   des   entrées,  par service) 
Approuve le dernier paragraphe de Par-    r\   ,.f; „   .,       t'     , „.,. 11                                ici                        I insertion  du mot  «secret». 

bêle   ci-dessus  pour  entrer  en   vigueur le ART. 4. — Pour pouvoir être proposé au 
I*' mai   1900. [loste   d'ingénieur  en   chef,   l'aspirant   doit 

E. A. HITCHCOCK,                                       STJÈDE avoir  passé   complètement   et   avec   succès 
Secrétaire de l'Intérieur. l'École des hautes études technologiques ou 
  l'École   technologique   Chalmer,    et   avoir 

INSTRUCTION ROYALE  RÉVISÉE exercé pratiquement une activité technique. 
HONGRIE                                                            pom-ic L'un des secrétaires devra   posséder des 

BUREAU DES RREVETS ET DE L'ENREGISTREMENT connaissances techniques.  Pour pouvoir être 
ORDONNANCE                                          (Du   18 novembre   1898.) proposé à cette charge de secrétaire   il faut 

satisfaire aux conditions indiquées plus haut concernant 

LA CAISSK D'ÉTAT ROYALE HONGROISE POUR I""11' l'admission aux fondions d'ingénieur 
LES AFFAIRES DE BREVETS ""' el organisation du Bureau en   chef.   Ne   pourront  être  proposés pour 

,,    -,,  - .,, .   ,,,,,,, . ,„.. ri, iii les  autres   emplois   de   secrétaire   que   les {Du 24 juillet  1899.) ARTICLE  I". — Le Bureau  des   brevets ' ?      . 
. ,   r -, (,i       -I       a • candidats  avant   subi   I examen   obligatoire et de I enregistrement est charge des affaires 

de brevets et d'enregistrement qui relèvent ')0Hr 1Vntree 'bm\ a ma^lratl»'<' "» <lan> 
La Caisse  «l'Etat   royal«,   hongrois,,  pour ; ()(, s;, compétennî en vertlI des règiements l'administration publique. 

affaires «le brevets, créée par le Ministre «lu   ;|(.Uu,ls „„ futurs  ,,t   à tm|s autn.s -„.^        ^ . Sj   &{^  ^.^ ., r>[ 

Commerce d'un commun accord ave,- le Mi-   ,,, ,„,,,„„,. par ,ui_méme ou (lt, SOUIUettr, jugé nP(,;ssaire d,-demander, sur «les ques- 
mstre  des   Finances,  commencera  a   fonc-   .,„ Roi   selon ,,,s cipconstance9> les mesures tions techniques, le rapport de spécialistes 
Donner  a   partir   «lu   •>  «ont   de   I année       e ,e [{lll,,(„ estimerail devoir être prises n'appartenant   pas  au Bureau,   celui-ci  s'a- 

' ipour   I avancement   des   questions  qui res- dressera  aux  personnes les plus qualifiées 
A partir de cette date,   toutes les taxes   sortissent 0,. s«, rapportent à son   activité, „„i   seraient   disposées,   pour   chaque   cas 

de brevets qui  devaient jusqu'ici  être  ac- particulier, à se charger de cette tache. 

Marche des affaires 

quittées auprès de la Caisse d'État centrale,        AKT. 2. —  Le Bureau comprend: 
de la IX'' Caisse d'État de district à  Buda-        l'n Directeur en chef; 
pest ou de la Caisse d'État d'Agram, devront \     Et, comme membres: 
être payées à la Caisse d'État   royale hou- !      Le   nombre   d'ingénieurs  en   chef et  de        ART. l>.-- Le  Directeur en chef est res-- 
grois«-  pour affaires de  brevets (Budapest,   secrétaires  indiqué   par   la   liste   d'émargé- Pensable en premier lieu de la marche ré- 
Vllf district,  rue   Rarcvai N° 2,   boulevard    ment en vigueur. gulière du  service, el veillera à ce «pie les 
Elisabeth N» 19). Dès le 1«- août de l'année        Au  Bureau   sont   attachés,   en outre,  un fonctionnaires s'acquittent de leurs attribu- 
courante,   aucune   taxe   de   brevet   ne  sera    régistrateur-archi piste,  un notaire, un teneur uons avec zèle, habileté et  diligence. 
plus acceptée par la Caisse d'État centrale,    de livres el le nombre d'ingénieurs  de bit-        H décide seul,   dans les form«.s   prévues 
ni   par  la  IXe Caisse  d'Etat  de  district à    reau  prévus  par la   liste d'émargement en par la présente instruction, toutes les ques- 
Budapest ou la Caisse d'État d'Agram. vigueur. lions qui se présentent,   et soumet chaque 

Dans   la   mesure   où   la   bonne   marche année au Roi un  rapport  sur   l'activité du 
.,.„,,,....,,.,,,, «les  affaires   l'exigera,   il pourra aussi être Bureau. 
11111 >u.\ y A .\ ( - E .,   , •        i, , , . ,. . , attache   au   Bureau   des   ingénieurs adjoints .       _ , , .   , concernant . •' ABT. /. Les   meiiibri's   préparent   les 

, , . et   des   commis   surnuméraires,    ainsi   que „. . . ,    ,     , .    ,       f    , LA PROCEDURE A   SUIVRE  POUR   LES BREVETS      ,. affaires   Ulli   sollt   de   leur   ressort   et en font 
'   ; «1 autres aides. „ . . ,   ., . ,,•     , ,   , 

SECRETS I objet d un rapport au  Directeur en cliel : 
(Du -> i  juillet 1899 ! ^Rï' ''• — '"'' Directeur  en   chef et  les dans   ces  affaires,   comme  dans  toutes les 
  ; membres du Bureau sont nommés par le Roi. autres au traitement desquelles ils assistent. 

Quand une place de membre devient va- ils  énoncent   leur avis,  et si b's décisions 
En ce qui concerne le traitement des in- j cante dans le Bureau, le Directeur en chef prises   s'écartent de leur  manière de voir, 

ventions déposées, aux tennis du §34 de   en donne avis par publication dans le journal ils demandent qu'il en soit l'ail mention au 
la loi sur les brevets, XXXVIIe article légis-   officiel   et  par  affichage   dans   le   local du procès-verbal:   ils   rédigent des   projets «ie 
latif de l'année   1895, pour les besoins de ! Bureau, en fixant un délai d'inscription de décisions sur les matières faisant l'objet de 
I armée, des lion veils (armée territoriale) ou    trente  jours à partir de la date  de  l'avis, leurs rapports, et s'acquittent à tous autres 
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égards des obligations attachées à leur ser- 
vice  en vertu  de  la présente instruction. 

\RT. s. — Lors du rapport au Directeur 
en chef sur les matières énumérées ci-après, 
un au moins des autres membres du Bu- 
reau, outre le rapporteur, devra toujours 
être présent et prendre part aux délibéra- 
lions. 

(les matières sont les suivantes: 
Promulgation de nouvelles lois, ordon- 

nances et règlements, et mesures à prendre 
concernant le service des brevets et de 
l'enregistrement, ainsi que les questions qui 
s'y  rattachent ; 

Organisation du Bureau et réglementation 
de son travail; 

Nomination des fonctionnaires et engage- 
ment des ingénieurs adjoints; 

Fautes de service commises par le per- 
sonnel du Bureau; 

Rapports au Boi dans les affaires de re- 
cours et d'appel en matière de brevets; 

Enfin, toutes autres matières de nature 
telle que le Directeur en chef estimera de- 
\oir demander, avant de rendre sa déci- 
sion, l'avis d'un membre autre que le rap- 
porteur. 

La présence d'un membre autre que le 
rapporteur n'est pas nécessaire lors des 
rapports présentés au Directeur en chef sur 
d'autres matières que celles énoncées ci- 
dessus. 

ART. 9. - Sans qu'il soit besoin d'un 
rapport au Directeur en chef, tout membre 
pourra, par renvoi ou par correspondance, 
demander les explications, renseignements 
et déclarations qu'il jugera nécessaires pour 
la décision d'une affaire, ou renvoyer à 
l'examen, à l'annotation et à la garde de 
l'archiviste les pièces entrantes qui, par leur 
nature, n'exigeraient pas des mesures im- 
médiates de la part du Bureau. 

ART. 10. — Quand le Directeur en chef 
sera en vacances ou que, pendant un court 
espace de temps, qui ne pourra dépasser 
quinze jours, il sera légitimement empêché 
de remplir ses fonctions, les décisions se- 
ront rendues en commun par les membres 
du Bureau, à moins que le Boi n'en or- 
donne autrement. Pour qu'une décision 
puisse être rendue en pareil cas, un membre 
au moins, outre le rapporteur, devra être 
présent; s'il se produit des divergences 
d'opinion entre les membres, la décision 
du Bureau sera prise à la majorité des 
voix, et en cas de partage, la voix du rap- 
porteur sera prépondérante. 

A moins que le Boi n'en ordonne autre- 
ment, on ne pourra cependant pas, en l'ab- 
sence du Directeur en chef, pourvoir aux 
places vacantes pour plus longtemps que 
jusqu'au  moment où le Directeur en chef 

reprendra l'exercice de ses fonctions. On 
ne pourra pas non plus édicter de peines 
pour fautes de service, ni, sans l'autorisa- 
tion du Directeur en chef, prendre de dé- 
cisions ou de mesures de nature à porter 
atteinte aux principes établis ou suivis an- 
térieurement pour le traitement des affaires 
ou la marche du service. 

ART. 11. — Les ingénieurs en chef sont 
chargés d'examiner, au point de vue tech- 
nique, les demandes de brevet, et de faire 
rapport sur ces demandes aussi bien que 
sur toutes les autres matières dont le traite- I 
ment exige  des  connaissances techniques. I 

Les secrétaires doivent, en leur qualité j 
de membres du Bureau, traiter comme rap- 
porteurs les questions concernant l'enre- 
gistrement des marques de fabrique et de 
commerce et des sociétés anonymes, les 
déclarations de cession de brevets et les 
autres matières qui ne sont pas du ressort 
des ingénieurs en chef. Ils assisteront, en 
outre, le Directeur en chef dans le traite- 
ment des affaires. Le secrétaire qui possède 
la qualification requise pour le service d'in- 
génieur en chef peut aussi être chargé du 
traitement des demandes de brevet, avec 
la même compétence et les mêmes obliga- 
tions que celles attribuées aux ingénieurs 
en chef. 

Le Directeur en chef fixe les détails de 
la répartition des travaux entre les membres. 

ART. 12. — Outre les obligations de ser- 
vice que l'article 11 impose aux secrétaires 
en leur qualité de membres du Bureau, 
ceux-ci sont encore chargés des travaux 
suivants : 

Tenue   des  procès-verbaux  du   Bureau ; 
Surveillance, sous leur responsabilité, de 

la rédaction, de la copie et du collationne- 
ment de toutes les expéditions du Bureau ; 

Rédaction et édition des publications du 
Bureau, si ces travaux ne sont pas confiés 
à un autre fonctionnaire. 

Le Bureau détermine la répartition de 
j ces différentes obligations entre les secré- 
i taires. 

ART. 13. —   Le régistrateur-archiviste a 
i les  obligations  suivantes,  dans la mesure 

où elles ne sont  pas  limitées par les dis- 
positions de l'article  14 ci-après: 

Réception et enregistrement des pièces 
arrivantes ; 

! Tenue des registres des brevets et des 
| marques de fabrique et de commerce, ainsi 
j que des journaux de contrôle dont le Bu- 

reau trouvera bon d'ordonner l'établisse- 
ment pour obtenir la vue d'ensemble né- 

! cessaire sur la marche des affaires ; 
Apposition, quand il y a lieu, des timbres 

j sur les expéditions émanant du Bureau, avec 

obligation de rendre compte des recettes y 
relatives, et remise de ces expéditions aux 
intéressés ; 

Conservation de tous les documents et 
actes appartenant aux archives du Bureau ; 

Communication aux autorités et aux par- 
ticuliers des renseignements de service qu'il 
est à même de fournir; expédition, sur la 
demande qui lui en est faite, des certificats 
de dépôt et autres attestations; communi- 
cation, ou certification des copies ou ex- 
traits, des registres des brevets et des 
marques de fabrique et de commerce, ainsi 
que des actes déposés au Bureau; expédi- 
tion des certificats mentionnés aux articles 
3 et 9 de la loi sur les marques de fa- 
brique et de commerce; 

Perception des taxes de brevet et d'en- 
registrement avec obligation d'en rendre 
compte; enfin 

Bestitution de la taxe d'enregistrement, 
quand un enregistrement a été refusé. 

ART. 14. — Les obligations du notaire 
sont les suivantes: 

Réception et enregistrement des pièces 
entrantes concernant l'enregistrement des 
déclarations des sociétés anonymes; 

Tenue du registre des sociétés anonymes, 
mise en ordre et conservation de tous les 
actes appartenant au registre des sociétés 
anonymes ; 

Publication, par la voie de l'impression, 
de toutes les collections prescrites par l'ar- 
ticle 71 de la loi sur les sociétés anonymes, 
l'article 61 de la loi sur les sociétés écono- 
miques enregistrées, et l'article 4 de la loi 
sur le registre du commerce, les firmes et 
les procurations, ainsi que des extraits pu- 
bliés du registre des sociétés anonymes, des 
registres des sociétés économiques et des 
registres du commerce; 

Communication aux autorités et aux par- 
ticuliers des renseignements de service qu'il 
est à même de fournir; expédition, sur la 
demande qui lui en est faite, des certificats 
de dépôt et autres attestations; communi- 
cation ou certification de copies ou d'extraits 
du registre des sociétés anonymes et des 
actes qui s'y réfèrent; 

Perception et comptabilité de la taxe 
payée pour l'enregistrement des déclarations 
concernant les sociétés anonymes; 

Quand l'enregistrement d'une société ano- 
nyme aura été rejeté, remise aux intéressés 
de ce qui, dans ce cas, doit être restitué 
de  la taxe d'enregistrement versée;  enfin 

Dans la mesure où le Bureau le jugera 
compatible avec ses autres occupations, col- 
laboration à la rédaction des expéditions. 

ART. 15. — Le teneur de livres doit : 
Collaborer à la tenue des registres du 

Bureau ; 
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Tenir la comptabilité du Bureau et véri- 
fier les comptes arrivants ; enfin 

Vérifier comme contrôleur de caisse, les 
rapports du régistraleur et du notaire, en 
ce qui concerne les recettes du Bureau. 

ART. l(i. — L'un des ingénieurs de bu- 
reau sera préposé à l'administration et à 
la garde de la bibliothèque du Bureau, de 
la collection des modèles et de la salle d'ex- 
position, où il se tiendra à la disposition 
des fonctionnaires du Bureau et du public. 

L'un des ingénieurs de Bureau sera pré- 
posé à la statistique que le Bureau jugera né- 
cessaire pour une vue d'ensemble sur la marche 
des affaires et le développement du service 
des brevets et de l'enregistrement. Il aura, 
en outre, à classer les demandes arrivées, 
les anciens brevets, et le reste de la litté- 
rature technique nécessaire pour l'examen 
convenable des demandes de brevet. 

Tous les ingénieurs de bureau, les deux 
mentionnés ci-dessus, néanmoins, seulement 
dans la mesure où le Bureau jugera que 
leurs autres fonctions le leur permettent, 
devront collaborer à l'examen technique des 
affaires de brevets, et fournir à cet égard 
des rapports écrits aux membres compétents. 

ART. 17. — Le Bureau édictera les pres- 
criptions de détail qu'il jugera nécessaires 
pour compléter la présente instruction en 
ce qui concerne l'organisation du Bureau 
et  l'ordre établi pour son fonctionnement. 

Au surplus, tout fonctionnaire ou huissier 
attaché au service du Bureau est tenu de 
se conformer aux prescriptions relatives au 
service qui, dans des cas particuliers, lui 
seront données par ses supérieurs ou par 
le Bureau. 

ART. 18. — 1° Chaque affaire rapportée 
sera inscrite dans un journal des séances 
tenu à cet effet. Cette inscription sera signée 
par les membres qui auront pris part à la 
décision. 

11 sera dressé un procès-verbal dans les 
cas ou les décisions devront être expédiées 
par extrait de procès-verbal, dans ceux où 
il se sera produit des divergences d'opinion, 
et dans les autres cas où le Bureau le jugera 
nécessaire. 

2° Les minutes des expéditions seront 
munies de la griffe de contrôle du Directeur 
en chef et de celle du rapporteur, ou, si 
l'affaire a fait l'objet d'un rapport au Bureau 
pendant l'absence du Directeur en chef, de 
celles des membres qui ont pris part au 
traitement et à la décision de l'affaire. La 
minute de l'expédition mentionnée à l'ar- 
ticle 9 sera munie de la griffe de contrôle 
du membre respectif. 

3° Les offices et les rapports envoyés 
au Roi, de même que les brevets, les pro- 
curations, les admissions au service et les 

congés définitifs, ainsi que les certificats de 
service, seront signés par le Directeur en 
chef et par celui ou par ceux des membres 
qui auront pris part au traitement et à la 
décision de l'affaire dans le Bureau. 

Les autres expéditions sortantes concer- 
nant les matières qui auront fait l'objet d'un 
rapport au Directeur en chef, seront signées 
par lui seul. 

Si le Directeur en chef est empêché de 
signer l'expédition d'une affaire sur laquelle 
un rapport lui a été présenté, l'expédition 
sera signée par le rapporteur et par un 
autre membre du Bureau. 

Quand il s'agira d'affaires traitées de la 
manière prévue par l'article 10, l'expédition 
sera, sauf dans les cas énoncés ci-après, 
signée: «En l'absence du Directeur en chef», 
par les membres qui auront pris part au 
traitement de l'affaire en question. 

Toutes les expéditions susmentionnées 
doivent, en outre, être contre-signées par le 
secrétaire compétent, si celui-ci n'a pas 
signé l'expédition en sa qualité de membre. 

Les lettres et les renvois mentionnés à 
l'article9 seront signés: «Au nom du Bureau 
royal des brevets et de l'enregistrement)), 
par le membre compétent. 

4° Les lettres d'office et les renvois ex- 
pédiés aux particuliers, et qui ne concernent 
que des dispositions préliminaires ou de 
simples communications, pourront n'être 
signés que par le secrétaire compétent. 
Ces expéditions seronl signées dans ce cas: 
« En vertu de la décision du Bureau royal 
des brevets et de l'enregistrement». 

5° Si, dans les affaires devant faire l'ob- 
jet d'un rapport au Roi, il se produit des 
divergences d'opinion, un extrait du procès- 
verbal sera joint au rapport sur la matière. 

ART. 19. — En ce qui concerne la dé- 
livrance des certificats et des avis écrits 
mentionnés dans l'ordonnance sur les bre- 
vets d'invention et la loi sur les marques 
de fabrique et de commerce, ils seront, à 
défaut d'indication d'une adresse complète, 
rendus publics par l'affichage dans l'anti- 
chambre du Bureau. 

ART. 20. — Le Bureau sera ouvert au 
public chaque jour ouvrable, de 11 heures 
du matin à 3 heures du soir. 

Vacances,   congés   temporaires,   nominations 
et congés définitifs 

ART. 21. — Quand cela pourra se faire 
sans nuire à la lionne marche des affaires, 
le Directeur en chef et les membres du 
Bureau jouiront chaque année d'un mois et 
demi de vacances, et le régistrateur-archi- 
viste, le notaire, le teneur de livres et les 
ingénieurs de bureau auront chacun un 
mois,  le tout  conformément à un tableau 

de répartition qui sera arrêté par le Direc- 
teur en chef. Ce dernier annoncera tou- 
jours au Ministre de l'Intérieur l'époque à 
laquelle il a l'intention de prendre ses va- 
cances, et celle oi'i il reprendra l'exercice 
de ses fonctions. 

ART. 22. — 1° Si le Directeur en chef a 
besoin d'un congé dépassant quinze jours, 
il devra adresser au Roi une demande de 
congé. 

2" Le Bureau pourra accorder à un de 
ses membres un congé d'un mois au plus. 
Quand un membre est en congé ou en va- 
cances, quand il est récusable dans une 
affaire, ou quand une place de membre est 
vacante, le Bureau peut charger une autre 
personne qualifiée de vaquer au service. Si 
un membre a besoin d'un congé pour un 
temps plus long, la demande en sera faite 
au Roi, qui désignera en même temps un 
remplaçant intérimaire. 

:i" Le Bureau pourra accorder un congé 
de six mois au plus au régistrateur-arclii- 
\iste, au notaire, au teneur de livres et 
aux ingénieurs de bureau. Si un congé plus 
long est nécessaire, la demande en sera 
faite au Roi. Le Bureau pourvoit aux rem- 
placements nécessaires pour ces services. 

i" Le Bureau décide des ronges à ac- 
corder aux autres fonctionnaires et aux 
huissiers, et il pourvoit à leur remplace- 
ment pendant la durée du congé. 

ART. 23. - La demande de congé dé- 
finitif d'un emploi dans le Bureau doit être 
soumise à la décision du Roi, quand la 
nomination a été faite par lui. Dans tous 
les anlres cas, la demande relève du Bureau. 

Mise en accusation et responsabilité pour 
fautes de service 

ART. 24. — Le Directeur en chef et les 
membres du Bureau seront déférés à la 
Cour d'appel de Svea pour les fautes et les 
négligences dont ils auront pu se rendre 
coupables dans l'exercice de leurs fonctions. 

ART. 25. — 1° Si le régistrateur-archi- 
viste, le notaire, le teneur de livres ou les 
ingénieurs de bureau se sont rendus cou- 
pables de fautes ou de négligences de ser- 
vice, le Bureau pourra, selon les circons- 
tances, leur adresser une réprimande ap- 
propriée, ou les faire traduire devant la 
Cour d'appel de Svea par la personne que 
le procureur général du Royaume désignera 
à cet effet sur la plainte du Bureau. Le 
Bureau suspendra le coupable dans l'exer- 
cice de ses fonctions jusqu'au prononcé du 
jugement définitif, ou jusqu'à ce que la 
Cour en ait décidé autrement. Le Bureau 
retiendra aussi ses appointements pendant 
ce temps, à moins qu'il n'estime qu'il y ait 
lieu de lui en laisser une partie. 
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Tout autre fonctionnaire qui, sans y avoir 
été dûment autorisé, se sera soustrait au 
service pendant plus de trois mois, ou qui, 
d'une autre manière, se sera rendu coupable 
de négligence ou de faute1, pourra être con- 
gédié par le  Bureau. 

*2'> Les accusations portées contre un 
fonctionnaire du Bureau en matière de 
comptabilité des deniers publics, relèvent 
de la loi spéciale sur la matière. 

:i«j Si l'un des huissiers du Bureau s'est 
rendu coupable d'infidélité, de négligence, 
de désobéissance ou d'autres fautes de ser- 
vice, le Bureau pourra, selon les circons- 
tances, lui administrer \uu~ réprimande ou 
le renvoyer. 

Recours contre les décision* du Bureau 

ART. 26. — Dans tous les cas non réglés 
par des dispositions spéciales, les décisions 
du Bureau peuvent faire l'objet d'un recours 
auprès du Fini en son .Ministère de l'In- 
térieur, et cela jusqu'à l'heure de midi du 
trentième jour qui suit la notification de 
la décision. Aucun recours ne pourra ce- 
pendant être formé contre les réprimandes 
infligées par le Bureau. Les décisions du 
Bureau relatives à la suspension d'un fonc- 
tionnaire seront exécutoires indépendamment 
de tout recours éventuel. 

La présente instruction entrera en vi- 
gueur le l'1 janvier 1899, date à partir de 
laquelle cesseront d'être applicables l'Ins- 
truction Royale pour le Bureau.des brevets 
du 29 novembre 1895 et toutes autres pres- 
criptions contraires aux dispositions de la 
présente instruction. 

Donné pour servir de gouverne à qui il 
appartiendra. 

Au Chàtean de Stockholm, le 18 novembre 
1898. 

OSCAR (L.S.) 
E. vox KRUSENSTJERNA. 

(Ministère de l'Intérieur.) 

ORDONNANCE ROYALE 
concernant 

LA TENUE m   REGISTRE DES BREVETS D'IN- 

VENTION, ETC. 

(Du   18 novembre   1898.) 

Nous OSCAR, par la grâce de Dieu, Roi 
de Suède, de Norvège, des Goths et des 
Vendes, faisons savoir: qu'ayant promulgué 
en date de ce jour une instruction revisée 
pour Notre Bureau des brevets et de l'en- 
registrement, Nous avons en même temps, 
et conformément à l'article :2t» de l'ordon- 
nance du 16 niai 1884 sur les brevets 
d'invention, trouvé bon de promulguer les 

prescriptions de détail suivantes, en sus 
de celles contenues dans la susdite ordon- 
nance, en ce qui concerne la tenue du re- 
gistre des brevets et le mode de publi- 
cation des descriptions de brevets. 

ARTICLE 1er. L'autorité préposée aux bre- 
vets est le Bureau des brevets et de l'en- 
registrement. 

ART. 2. Le registre des brevets sera 
établi de manière à contenir, pour chaque 
brevet accordé, huit colonnes distinctes, 
destinées à recevoir: 

1° Le numéro d'enregistrement du bre- 
vet, la dénomination de l'invention et le 
renvoi aux brevets additionnels délivrés; 
si le brevet en cause est un brevet ad- 
ditionnel, le numéro d'enregistrement du 
brevet principal ; 

2° Le nom, la profession et l'adresse 
postale du breveté; 

3° Si le demandeur est représenté par 
un mandataire, en application de l'ordon- 
nance sur les brevets d'invention, le nom, 
la profession et l'adresse postale de ce 
mandataire ; 

4° La durée du brevet; 
5" La date à laquelle le brevet a cessé 

d'être en vigueur, et les causes qui y ont 
mis tin ; 

6° Le numéro d'entrée de la demande 
de brevet, et la date à laquelle il a été 
délivré ; 

7° L'époque à laquelle les taxes de bre- 
vet ont été payées, et leur montant; 

8° Les observations éventuelles. 

ART. 3. - Le registre des brevets est 
muni d'une table alphabétique des matières, 
dressée d'après le nom des brevetés et 
d'après la nature des inventions. Cette table 
sera publiée chaque année par l'impression. 

ART. 4. — Les descriptions qui servent 
de base à la délivrance des brevets seront 
publiées, avec les annexes nécessaires, en 
un fascicule spécial pour' chaque brevet. 

La présente ordonnance entrera en vi- 
gueur le  I''janvier  1899. 

Donné pour servir de gouverne à qui de 
droit. En foi de quoi Nous avons signé la 
présente ordonnance de Notre propre main, 
et l'avons fait confirmer par l'apposition de 
Notre sceau Royal. 

Au Château de Stockholm, le 18 no- 
vembre 1898. 

OSCAR (L. S.) 
E. VON KRUSENSTJERNA. 

(Ministère de l'Intérieur.) 

ORDONNANCE ROYALE 
concernant 

LA    TENUE    DU    REGISTRE   DES   MARQUES   DE 

KARRIQUE   ET  DE   COMMERCE,   ETC. 

(Du   18 novembre  1898.) 

Nous OSCAR, par la grâce de Dieu, Roi 
de Suède, de Norvège, des Goths et des 
Vendes, faisons savoir: qu'ayant promulgué 
en date de ce jour une Instruction revisée 
pour Notre Bureau des brevets et de l'en- 
registrement, Nous avons en même temps, 
conformément aux articles  2 et 17 de la 

: loi sur la protection des marques de fa- 
brique et de commerce du "> juillet 1884, 
trouvé bon de promulguer les prescriptions 

; de détail suivantes, en sus de celles cou- 
tenues dans la susdite loi, en ce qui con- 

| cerne la tenue du registre des marques de 
fabrique et de commerce, la publication du 
bulletin d'enregistrement, ainsi que le temps 

; et le mode de publication des avis prévus 
par ladite loi. 

ARTICLE 1er. — Le registre des marques 
de fabrique et de commerce est tenu par 
le Bureau des brevets et de l'enregistrement, 
qui pourvoit aussi à la publication du bul- 
letin d'enregistrement mentionné dans la 
loi du 5 juillet 1884 concernant la pro- 
tection des marques de fabrique et de com- 
merce. 

ART. 2. — Le registre des marques de 
fabrique et de commerce sera établi de 
manière à contenir, pour chaque marque 
enregistrée, six colonnes, destinées à re- 
cevoir: 

1° Le numéro d'enregistrement de la 
marque, avec une représentation de cette 
dernière; 

2° La description de la marque; 
3° Le numéro d'entrée de la demande 

d'enregistrement, ainsi que l'indication du 
jour et de l'heure où cette demande a été 
déposée au Bureau; 

4° La date de l'enregistrement de la de- 
mande; le nom de la personne ou de la 
raison commerciale pour le compte de la- 
quelle l'enregistrement a eu lieu, ainsi que 
la profession et l'adresse postale du dé- 
posant; 

ô° Le renouvellement du dépôt, et le 
nom de la personne ou de la raison eoni- 

i merciale pour le compte de laquelle il a 
eu lieu ; 

f>° Si le droit à la marque ne doit porter 
que sur certaines espèces de marchandises, 

: ou si la marque ou une partie de la marque 
est revendiquée comme comprenant une dé- 
nomination spécialement inventée pour une 
certaine marchandise, cela sera indiqué avec 
toutes autres remarques utiles. 
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ART. 3. — Les marques de l'espèce men- i 
tionnée à l'article  14 de la loi sur les mar- 
ques   de   fabrique   et   de commerce seront ! 
consignées dans une partie spéciale du re- 
gistre, nommée registre des poinçons, lequel 
présentera   une   disposition  essentiellement 
identique  à  celle  du registre  général.   On 
veillera, en pareil cas, à ce que la marque 
soit  inscrite dans le registre des poinçons | 
sous le numéro d'ordre qu'elle aurait reçu 
si   elle   avait   été   portée   dans   le   registre 
général. 

ART. i.        L'avis publié dans le bulletin 
consacré   à   l'enregistrement   des   marques 
de fabrique et de commerce contiendra les 
indications suivantes : le numéro du dépôt, 
la   date   du   depot   de la demande, la date 
de  l'inscription  de  la marque dans le re- 
gistre,   le   nom   de   la   personne   ou de la 
raison commerciale pour le compte de   la- 
quelle le dépôt a été effectué, ainsi que la 
profession et l'adresse postale du déposant, 
et la description ainsi que la représentation 
île la marque.   Si le droit à la marque ne 
porte   (pie   sur   certaines  espèces   de mar- 
chandises; si la marque ou partie de mar- j 
que est revendiquée comme comprenant une ! 
dénomination   spécialement   inventée   pour ! 
certaines espèces de marchandises ; ou s'il j 
est déclaré que la marque a été enregistrée j 
précédemment  dans  un   État  étranger,   le 
susdit   avis   devra  contenir  les indications 
nécessaires à ces divers égards. 

Les mêmes prescriptions sont applicables 
à l'avis qui doit être publié dans le journal j 
officiel, saut qu'au lieu de contenir la re- 
présentation et la description do la marque, 
cet avis de\ ra indiquer le numéro de la 
demande dans le journal d'entrée du Bureau. 

ART. 5. - Quand une marque aura été 
radiée du registre, son numéro d'enregistré- 
ment et sa représentation seront rayés, et 
l'on indiquera dans la colonne des obser- 
vations la date de la radiation ainsi que la 
raison qui l'a motivée. 

L'avis concernant la radiation de la mar- 
line indiquera: le numéro d'enregistrement 
de ta marque; la date de l'enregistrement, 
le nom de la personne ou de la raison 
commerciale pour le compte de laquelle la 
marque a été enregistrée; la date de la 
radiation et les motifs de cette mesure, et 
le numéro du bulletin d'enregistrement dans 
lequel se trouve la représentation de la 
marque. 

ART. tj. - Le renouvellement d'un en- 
registrement sera publié dans le bulletin 
d'enregistrement, et indiquera: le numéro 
d'enregistrement de la marque ; le nom de 
la personne ou de la raison commerciale 
pour le compte de laquelle le renouvelle- 
ment a eu lieu,  et le numéro du bulletin 

d'enregistrement  dans   lequel   se trouve la 
représentation de la marque. 

ART. 7. — Quand il aura été établi que 
le droit à une marque déposée a passe à 
un tiers sans que le renouvellement de 
l'enregistrement ait été demandé, il en sera 
fait mention dans le registre, et un avis y 
relatif sera publié dans le bulletin d'enre- 
gistrement, avec indication du numéro d'en- 
registrement de la marque, du nom de la 
personne ou de la raison commerciale à 
laquelle le droit à la marque a été trans- 
féré, et du numéro du bulletin où se trouve 
la représentation de la marque. 

ART. 8. — Le bulletin d'enregistrement 
sera publié en fasciculi's paraissant à des 
époques indéterminées, et Formant une série 
numérique annuelle. 

La présente ordonnance entrera en vi- 
gueur le  Ier janvier 1899. 

Donné pour servir de gouverne à qui il 
appartiendra. En foi de quoi Nous avons 
signé la présente ordonnance de Notre propre 
main, et l'avons fait confirmer par l'appo- 
sition de Notre sceau Royal. 

Au Château de Stockholm, le 18 no- 
vembre  1898. 

OSCAR (L.S.) 
E. VON KRUSENSTJERNA. 

(Ministire de l'Intérieur.) 

Conventions particulières 

ALLEMAGNE, BELGIQUE, FRANCE, 
PAYS-BAS 

ARRANGEMENTS 
pour la 

PROTECTION    RÉCIPROQUE    DES    MARQUES    DE 

FABRIQUE   ET   DE   COMMERCE   EN   CHINE 

Nous avons annoncé, dans notre numéro 
du 31 août 1898, qu'il était intervenu, 
entre le gouvernement français et les gou- 
vernements allemand, belge et néerlandais, 
des arrangements en vue d'assurer, en Chine, 
la protection réciproque des marques de 
fabrique et de commerce de leurs nationaux. 

Le Blatt für Patent-, Muster- und Zeichen* 
wesen, organe officiel de l'Administration 
allemande, a annoncé, dans son numéro du 
25 octobre dernier, que l'Allemagne avait 
conclu des arrangements analogues avec les 
Pays-Bas et la  Belgique. 

Enfin, l'Administration néerlandaise vient 
d'informer le Bureau international qu'ensuite 
d'un échange de correspondances entre les 
Ministères des affaires étrangères des Pays- 

Bas et de la Belgique, les ressortissants de 
l'un (\vs deux pays qui auront contrefait 
une marque de fabrique ou de commerce 
appartenant à un ressortissant de l'autre 
pays, pourront être poursuivis en Chine 
devant le tribunal consulaire competent du 
pays du contrefacteur. 

Il résulte de ce qui précède que les pro- 
priétaires de marques des quatre pays men- 
tionnés plus haut peuvent poursuivre, en 
Chine, la contrefaçon de leurs marques com- 
mise par le ressortissant d'un autre de ces 
pays. Le droit de poursuite est cependant 
subordonné à la condition que la marque 
dont il s'agit ait été déposée dans le pays 
du défendeur, à moins qu'elle ne jouisse 
dans ce pays de la protection légale par le 
fait de l'enregistrement international. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Marques de fabrique 
ou de commerce 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
A   AJOITF.R  Al' 

tableau comparatif publié dans le numéro du 
31  août  i8gg 

Russie 

Nous devons à l'obligeance de MM. Voss 
et Steininger à St-Pétersbourg des renseigne- 
ments, concernant le dépôt en Russie des 
marques étrangères, »pie l'on ne trouve pas 
dans les textes officiels consultés par nous, 
<>l qui sont tirés de la pratique adminis- 
trative en vigueur dans ce pays. Cela nous 
permet de compléter les indications conte- 
nues dans le tableau publié dans notre nu- 
méro du 31 août. Nous donnerons ces ren- 
seignements complémentaires avec le titre 
des rubriques sous lesquelles ils rentrent 
dans le susdit tableau. 

Signes admix on exclus comme marques 

Les dispositions d'après lesquelles la mar- 
que doit contenir, en langue russe, le nom 
du déposant et son adresse, et ne peut 
contenir des mentions en langue étrangère 
qu'à titre supplémentaire, ne sont appli- 
cables qu'aux marques russes. 

Les règles relatives à la constitution ex- 
térieure de la marque ne sont pas appli- 
cables aux marques étrangères : il suffit que 
ces dernières soient déposées en Russie 
telles qu'elles l'ont été dans le pays d'ori- 
gine. 
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L'interdiction   des  marques contraires à 
l'ordre public s'applique entre autres : 
1° Aux   marques  contenant  le portrait de 

l'Empereur de Russie ou d'un des mem- 
bres de la Maison impériale de Russie ; 

2" A celles contenant le portrait d'un souve- 
rain étranger, à moins qu'elles n'aient été 
régulièrement déposées dans le pays de 
ce souverain; 

;i" A celles contenant la représentation du 
pavillon ou des drapeaux de la marine 
ou   de  l'armée  russes,  exception  faite 
pour le pavillon commercial; 

i" A celles contenant des scènes de l'his- 
toire biblique ou des représentations de 
la  vie  de  saints vénérés  dans l'Eglise 
russe. 

Si une marque contient l'aigle impériale 
russe ou les armoiries de la Maison impé- 
riale de Russie avec la mention «Fournis- 
seur de la Cour impériale de Russie», la de- 
mande  étrangère  devra être  accompagnée 
d'un  certificat  de  l'autorité  russe  compé- 
tente, constatant que l'intéressé est en droit 
d'introduire  dans  sa   marque les éléments 
dont il s'agit. 

Les étrangers possédant des établissements 
à l'étranger et qui créent des succursales en 
Russie, doivent se conformer aux disposi- 
tions applicables aux marques russes, en ce 
qui concerne les produits fabriqués dans 
ce pays. S'ils ont reçu des médailles ou 
d'autres distinctions honorifiques pour leurs 
produits de fabrication étrangère, ils ne 
peuvent faire figurer ces médailles sur les 
marques destinées aux produits de leurs 
succursales russes. 

Pièces et objets à déposer 
Les étrangers doivent ajouter aux docu- 

ments indiqués : 
1° Un pouvoir notarié, si le dépôt est fait 

par l'entremise (non obligatoire) d'une 
tierce personne; 

2" Un document (extrait de registre) établi 
par l'autorité compétente du pays d'ori- 
gine, et constatant le dépôt régulier de 
la marque dans ce pays; 

3° Une traduction, officiellement certifiée, 
de la demande, du pouvoir, de la des- 
cription et du document constatant l'en- 
registrement dans le pays d'origine. Ce 
dernier et le pouvoir doivent être mu- 
nis d'un visa du consul russe compé- 
tent, constatant que les pièces dont il 
s'agit sont conformes à la législation du 
pays étranger. 

Dispositions relatives aux marques étrangères 
Les marques étrangères provenant de pays 

avec lesquels la Russie a conclu un arran- 
gement diplomatique sur la matière, sont 
admises à la protection légale. 

Jurisprudence 

FRANCE 
] 

MARQUE DE FABRIQUE. — DKNOMINATIOH 

USUELLE. — PRODUIT PHARMACEUTIQUE. — 
« SALOL ». 

(Suite et fut) 
Un médicament est connu souvent sous plu- 

sieurs noms ; il ne faut pas dire que. parce qu'un 
nom seul sera au Codex comme étant le nom 
purement scientifique, le médicament n'aura 
jamais un second  nom  médical, nom connu, 
le seul employé dans l'usage général par les j 
médecins, par les malades, par tout le monde. ' 
Un   médicament   peut  avoir plusieurs  noms. ; 
Tout ce qu'il importe de distinguer, c'est si le j 
nom est un nom donné, dès le début, au pro- | 
duit pour le signaler comme médicament, ou 
pour en signaler purement et siniplemeut l'ori- 
gine de fabrication. 

Or, Messieurs, dans l'espèce, nous allons voir 
qu'il y a plus que la volonté bien arrêtée et 
bien marquée de l'inventeur et de ceux avec 
lesquels il avait traité de confondre le médi- 
cament lui-même avec le nom qu'il lui donnait ; 
il y a en réalité un véritable baptême du pro- 
duit. Le produit a été désigné et annoncé par 
l'inventeur lui-même sous le nom de Salol, et 
c'est ce nom de Salol qui a été le véritable 
nom donné au médicament, indépendamment 
de toute fabrication et de toute origine. 

Voyons en effet ce qui s'est passé. 
Sans doute, nons trouverons dans les origines 

de l'invention du Salol des traités, des arrange- 
ments ; nous trouverons des conventions inter- 
venues entre l'inventeur et la maison Durand- 
Huguenin ou d'autres maisons qui fabriquaient 
les produits principaux destinés à servir de 
base à la fabrication de ce nouveau médica- 
ment. Mais quand il s'est agi de le nommer, 
de l'appeler, que s'est-il passé? 

La première manifestation qui s'est produite 
a eu lieu là où se baptisent les nouveaux 
médicaments. Lorsqu'un médecin trouve un 
médicament, quelle est sa première pensée 
pour le produire, pour le faire connaître et 
pour le faire juger ? C'est de le présenter à 
ses pairs, à ses égaux, au corps qui représente 
le mieux la science médicale. 

C'est  ce  qui  est  arrivé  pour ce  produit. 
C'est le Dr Nenski qui a inventé le produit, 
mais ce n'est pas lui qui l'a présenté :  c'est i 
M. Sahli, un docteur qui habitait Berne et qui 
a  fait  cette  communication à la Société  de j 
médecine et de pharmacie de Berne. Pourquoi 
n'est-ce pas le Dr Nenski qui a présenté le pro- j 
duit ? Je n'en sais rien, il ne faisait peut-être 
pas partie de la Société de  médecine et de 

| pharmacie de Berne.  Le I)'' Nenski a fait des j 
! expériences avec le I)> Sahli sur son produit, i 
j sur son invention, puis lorsque ses expériences j 
! lui ont permis d'affirmer qu'il avait trouvé un 
j .médicament ayant des effets intéressants, pou- | 
i vaut soulager utilement certaines maladies, il 
| a chargé M. Sahli de présenter ce produit à la i 

Société de médecine et de pharmacie de Berne. 
C'est là. Messieurs,  que ce médicament a été 
pour ainsi dire porté sur les fonts baptismaux, 
c'est là où il a été baptisé, c'est là où il a été 
nommé. 

Comment le produit a-l-il été nommé ? Le j 
Dr Sahli parlait, non pas au nom de la maison ; 
Durand-Huguenin, comme semble le dire le j 
tribunal, car la maison Durand-Huguenin n'avait | 

rien à faire au point de vue de la présentation 
du produit dans une société de médecins et 
de pharmaciens. Cette maison fabriquait en 
tant que médicament le produit que l'on pré- 
sentait à la Société. De telle sorte que le Dr Sahli. 
entendons-nous bien sur ce point, n'était nulle- 
ment, dans l'occurrence, le représentant et le 
porte-parole du fabricant, comme le dit à tort 
le Tribunal. Il était le porte-parole du savant, 
du médecin ayant inventé le produit qu'il 
présentait à ses pairs, à ses égaux, à ceux qui 
étaient appelés à le juger. 

Dans cette communication à l'Académie de 
médecine de Berne, est-ce que le Dr Sahli a 
dit : M. le Dr Nenski a trouvé un produit que 
j'ai expérimenté ; ce produit s'appelle de tel 
nom, Salicylate de phénol on de phényl '! Pas 
du tout A-t-il ajouté, il aurait pu le dire : ce 
Salicylate de phénol est admirablement fabriqué 
sous le nom de Salol par une maison de Bàle ? 
Non. il a dans sa communication, parlé du 
médicament qu'il appelle une fois le Salicylate 
de phénol, et qu'à partir de de moment-là il 
appelle, je ne dirai pas 20 fois, mais 50 fois, 
et exclusivement, du nom Salol. Dit-il une seule 
fois, dans cette première communication à l'Aca- 
démie de médecine de Berne, que le Salicylate 
de phénol reçoit, quand il est fabriqué par telle 
ou telle maison, le nom de fantaisie de Salol ? 
Pas du tout. H présente à ses confrères de 
l'Académie de médecine le Salol, et ce jour-là 
c'est ce nom médical qui est donné au pro- 
duit ; c'est un nom scientifique qui entre alors 
dans la connaissance des médecins qui sont 
réunis à Berne ; c'est le nom qui va entrer dans 
la connaissance de tout le public médical, lors- 
que ce compte rendu va être publié quelques 
jours après et connu du monde médical. 

Il n'est pas douteux, à ce moment-là, que le 
nom qui a été donné n'est pas un pur nom 
de fantaisie pris par un fabricant pour faire 
connaître uniquement l'origine de fabrication 
du médicament ? c'est un des noms donnés 
au médicament lui-même par l'inventeur de 
ce médicament ou par son représentant, par 
son porte-parole qui était dans l'espèce le 
Dr Sahli. 

Est-ce d'ailleurs un nom de fantaisie ? J'ai 
été très étonné de voir, malgré son expérience 
consommée en pareille matière, le très habile 
défenseur de la maison Durand-Huguenin pré- 
tendre que le mot SaM est un pur nom de 
fantaisie qui ne rappelle en quoi que ce soit 
le produit lui-même. 

Mais qui dit Salol, dit Salicylate de phénol ! 
Je ne crois pas que sous le mot Salol, même 
avec l'immense quantité de noms médicaux 
qui existent, on puisse trouver une autre ex- 
plication du mot Salol que Salicylate de phénol. 
C'est si bien un nom qui s'en rapproche, que 
c'est l'abréviation du nom entier, et que l'on 
comprend parfaitement que le docteur Sahli. 
faisant une communication à ses confrères, ait 
commencé par dire Salicylate de phénol et ait 
continué sa démonstration et le compte rendu 
de ses expériences en employant, à partir du 
moment où il a prononcé une première fois 
le mot Salicylate de phénol, cette abréviation 
naturelle et forcée de Salicylate de phénol. 
c'est-à-dire Salol. 

Ce n'est donc pas un nom de fantaisie qui 
se distingue tellement du produit que l'on ne 
peut pas le confondre avec lui ? Voilà encore 
un des éléments qui nous permet de distinguer 
le nom propre du médicament du nom de 
fantaisie donné pour l'origine de fabrication, 
et c'est la distinction que je ne cesserai de 
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faire et d'établir pendant toute la durée de ma 
démonstration. 

Ensuite, nous allons voir encore se caracté- 
riser cette dénomination donnée par l'inventeur 
lui-même. Le D1' Nenski pouvait prendre à 
Berlin un brevet pour le procédé de fabrica- 
tion du médicament qu'il avait inventé. Il prend 
son brevet à Berlin le 21! avril 1886; c'est 
même je crois antérieur à la réunion de la 
société de médecine et de pharmacie; dans 
tous les cas,  c'est tout à fait concomitant.... 

Jf« Maunoury. — La réunion est du 6 avril. 
M. FAvocat général. — Oui. et le brevet 

est du 23 avril, c'est-à-dire de la même époque. 
Qu'est-ce que nous voyons à cette date du 23 
avril 1880? C'est un premier brevet, pris à 
Berlin par le Dr Nenski et M. Von Heyden, 
exposé le 22 juillet 1X80, intitulé «procédé 
de fabrication des éthers phénoliques et napli- 
toliques de l'acide salicylique appelés....» 
quoi ? .... Salicylate de phénol ? Non. pas même 
Salicylate de phénol, car il aurait pu le dire, 
mais «appelés Salol». Voilà un brevet pris à 
Berlin pour la fabrication du Salol. Les inven- 
teurs réclament dans leur demande de brevet 
comme étant leur propriété un procédé de 
fabrication des éthers phénoliques ou naphto- 
liques ou Salols. Dit-on qu'il y a un fabricant 
qui fabrique très bien le salicylate de phénol 
qui va lui donner le nom de Salol et dit-on 
que si on veut avoir un produit bien fabriqué 
il faut s'adresser à ce fabricant ? L'inventeur 
avait le droit de dire cela ; il pouvait traiter 
sur cette base avec MM. Durand-Huguenin : il 
pouvait faire connaître son produit sous le 
nom purement scientifique de Salicylate de 
phénol et à côté de cela faire connaître à toul 
le monde que le Salicylate de phénol «'lait 
fabriqué sous le nom de Salol par MM. Durand- 
Huguenin. Est-ce que les choses se sont passées 
avec cette loyauté et cette franchise qui met- 
traient MM. Durand-Huguenin à l'abri île toute 
critique et de tout reproche d'avoir voulu 
tourner la loi qui leur défendait de prendre 
un brevet pour le médicament lui-même'.' Pas 
du tout ! Dans la Société de médecine, on dé- 
signe le produit sous le nom de Salol, et depuis 
il n'a cessé d'être désigné sous ce nom, partout 
et dans tous les documents. Le 11 août 188(ï 
un brevet est pris pour nouveau procédé de 
fabrication du Salol; en 1880 emploi du sul- 
fochlorwe dans te Salol: le 20 août 1888. au 
lieu de l'acide salicylique on peut employer de 
l'acide parahenzoique pour préparer le Salol: 
en 1891. au mois de juin, préparation du Salol : 
en 1892, brevet pris par Nenski. dérivés du 
Salol: septembre 1892. brevet additionnel en- 
core pour dérivés du Salol. 

Que l'on prenne des brevets d'invention 
pour des dérivés, que l'on prenne des brevets 
pour des procédés de fabrication ou que l'on 
prenne le premier brevet pour le produit lui- 
même à Berlin, le nom que lui donne l'inven- 
teur, celui par conséquent sous lequel, avec 
sa pleine et entière responsabilité d'inventeur, 
avec son droit d'inventeur, il l'a fait connaître 
au public scientifique comme à tout le monde, 
c'est le nom de Salol. et jamais il ne fait 
entre un autre nom. qui serait un nom scien- 
tifique, et un nom d'origine de fabrication, la 
moindre différence; c'est toujours Salol qu'il 
l'appelle, c'est sous ce nom que le produit 
passe alors dans l'usage commun et est connu 
de tout le monde par la volonté de l'inventeur 
lui-même. 

Quand il traite avec MM. Durand-Huguenin, 
nous voyons apparaître la même situation. Est- 

I ce que dans le traité il est dit un mot du 
salicylate de phénol ? Est-ce que M. Nenski. 
traitant avec MM. Durand-Huguenin à Baie, dit: 
j'ai inventé un produit qui est un médicament 
appelé Salicylate île phénol, nous allons d'un 
commun accord donner à ce médicament, qui 
sera connu scientifiquement sous ce nom, la 
dénomination de Salol qui sera un nom de 
fantaisie, qui en fera connaître l'origine de 
fabrication, et je serai intéressé dans la fabri- 
cation que vous ferez sous ce nom de Salol 
que nous allons ainsi donner par fantaisie au 
produit? 

Nun. les choses ne se passent pas ainsi. Le 
traité fait avec la maison Durand-Huguenin ne 
parle pas d'autre chose que du Salol : 

« 11 a été intervenu ce jour le traité suivant 
concernant l'exploitation du procédé inventé 
par le premier (par le docteur Nenski» pour 
la fabrication du Salol et d'autres éthers de 
l'acide salicylique... ». 

Ainsi,  dans ce traité même avec la maison 
Durand-Hueguenin, l'inventeur du produit prend , 
le  nom  qu'il   n'a  cessé de lui donner c'est-à- 
dire celui de Salol. 

Cela, Messieurs, est tellement vrai, c'est tel- 
lement la force même des choses et la complète 
réalité, que. - sans que l'on puisse prétendre 
que MM. Durand-Huguenin aient fait, auprès 
de l'immense quantité de sociétés savantes, 
des démarches pour faire connaître ce produit, 
qui n'a été présenté que parce que c'était un 
médicament intéressant la médecine, et non 
parce que c'était un produit sortant de la 
maison Durand-Huguenin. - les savants qui ont 
discuté sur les propriétés de ce nouveau pro- 
duit lui ont toujours donné le nom de Salol. 
qui a été le nom définitivement adopté par le 
monde scientifique. Nous vexons en 18X0 le 
Journal île médecine de Paris, le Journal de 
pharmacie, le Journal de thérapeutique; en 1887. 
séance de l'Académie de médecine.... en 1X88... 
18X9... partout et toujours c'est le Salol. et ce 
produit est uniquement connu sous le nom de 
Salol, si bien que lorsqu'on arrive au Codex. 
qui est encore en pareille matière une indi- 
cation précieuse, car c'est le Codex qui est 
l'état civil des médicaments, on trouve plu- 
sieurs noms: Salicylate de phénol. Salicy- 
late de phényl, salicylas phénolicus : mais ce 
n'est pas tout, les rédacteurs du Codex, qui 
n'ont pas à prendre parti, savent très bien 
cependant (pie l'on ne peut pas ne pas faire 
savoir et ne pas indiquer le nom véritable de 
ce produit, et alors dans une note ils mettent : 
ce produit est connu encore sous le nom de Salol 
et. entre parenthèses : Marque déposée. Si bien 
que le Codex, qui ne procède jamais de cette 
façon-là lorsqu'il ne s'agit pas d'un nom médi- 
calement connu comme étant celui du remède, 
le Codex qui n'a jamais, (pie je sache, fait de 
réclame pour une maison ou pour une autre 
afin de faciliter la vente d'un produit, le Codex 
qui n'a jamais dit pour tel ou tel médicament 
dont il donne la formule : si vous voulez l'avoir 
bon, prenez-le avec telle ou telle marque ou 
dans telle ou telle fabrique ; le Codex qui sait 
que ce produit est du salicylate de phénol, 
mais que dans le monde scientifique et partout 
il est connu sous le nom. non pas de fantaisie, 
mais sous le nom d'abréviation, le nom plus 
facile à prononcer, plus rapide, d'un usage 
plus familier, le Salol, indique également le 
mot Salol. 

C'est ce qui fait que. dans le cas qui vous 
est soumis la solution de la question ne se 
présente même pas à vous avec le caractère 

difficile et délicat qu'elle pourrait avoir dans 
d'autres circonstances. 

11 n'est pas douteux que. si vous approuvez 
et si vous adoptez la manière de voir que j'ai 
indiquée tout à l'heure au point de vue du 
droit, — c'est-à-dire qu'en pareille matière, il im- 
porte de distinguer très nettement ce qui est 
le nom du médicament, ce qui le suit, ce qui 
lui appartient, de ce qui est le nom de fantai- 
sie, indiquant non pas le médicament lui-même, 
mais une origine de fabrication. — il n'y a pas 
de doute possible, le mot Salol ne veut pas 
dire Salicylate de Phénol fabriqué par la maison 
Durand-Huguenin. Le mot Salol. c'est M. Nenski, 
l'inventeur lui-même, qui l'a dit, c'est le doc- 
teur Sailli, son représentant, qui l'a répété la 
première fois qu'il en a parlé dans une société 
savante, c'est la même chose que Salicylate de 
phénol, c'est synonyme de Salicylate de phénol, 
le nom médical et scientifique du médicament. 

Est-ce que, Messieurs, tous les documents 
de jurisprudence qui vous ont été soumis n'ar- 
rivent pas à cette même conséquence? Assuré- 
ment oui. 

Je n'ai pas cherché d'autres documents que 
ceux qui étaient dans les dossiers; ils nie pa- 
raissent tout à fait suffisants et décisifs. Je vois, 
par exemple, plusieurs décisions d'Aix. du Tri- 
bunal de la Seine, de Grenoble, de Rouen, qui 
sont résumées dans la petite note que voici: 

« Si les pharmaciens ne peuvent en aucun 
cas revendiquer la propriété individuelle des 
compositions même découvertes par eux. ni 
faire de ces découvertes l'objet de brevets d'in- 
vention, ils ont du moins, comme tout fabri- 
cant, un droit à la propriété de la marque par 
eux adoptée pour désigner le produit de leur 
fabrication, c'est-à-dire (pie la loi les reconnaît 
propriétaires exclusifs île la marque destinée 
à faire connaître au public la provenance vraie 
des produits qu'elle désigne.» 

Ce sont les documents de jurisprudence qui 
sont apportés par la maison Durand-Huguenin. 
lis indiquent qu'il est arrivé souvent que des 
tribunaux ont condamné, comme contrefac- 
teurs d'une marque, des personnes qui avaient 
en effet pris une marque que s'était appropriée 
un fabricant pour son usage personnel. Oui, 
mais c'était une question de fait. Dans ces cas- 
là. les arrêts de justice ont bien soin de le dire, 
c'est qu'il n'y avait pas de confusion possible 
avec le nom même du médicament et la pro- 
venance vraie du produit que désignait le nom. 
C'est que c'était véritablement un nom de fan- 
taisie et non pas le nom du médicament lui- 
même. 

Mais lorsqu'on arrive à des noms qui ont 
un tel caractère qu'il sont considérés comme 
le nom du médicament, nous voyons changer 
complètement les décisions. Non pas, je le ré- 
pète, comme je le disais au commencement de 
mes observations, que la jurisprudence se soit 
modifiée en quoi que ce soit: mais c'est parce 
que l'application en a été différente et parce 
que l'on se trouvait en présence d'espèces tout 
à fait contraires. 

11 y a notamment un arrêt de la Cour de Paris 
de 1885. relatif au fer de Quévène. Je ne cite 
lias l'arrêt tout entier, ce sont des questions 
qui n'intéressent pas l'affaire actuelle. Mais au 
cours du procès, une des parties axait demandé 
au Tribunal de se prononcer sur la propriété 
du nom de Quévène que le plaignant reven- 
diquait exclusivement. C'est une espèce bien 
plus topique encore que celle que vous avez 
à juger. Voici ce que la Cour a répondu: 
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« Attendu qu'à l'audience, et sans qu'il y ait 
été expressément conclu dans l'assignation, il 
a été demandé au Tribunal de se prononcer 
sur la propriété du nom de Quévéne, que le 
plaignant revendique exclusivement; mais at- 
tendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un produit 
pharmaceutique dont le nom de Quévéne in- 
dique la préparation suivant une formule spé- 
ciale : — Attendu que le nom de Quévéne 
étant la désignation principale dudit médica- 
ment, on ne saurait imposer aux pharmaciens 
l'obligation de le désigner sous un nom autre 
que celui sous lequel il est généralement connu. » 
Vous voyez que, dans cette espèce, la Hour 
allait encore plus loin ; elle poussait à l'extrême 
le principe  et les indications que j'ai donnés. 

Puis, tout récemment encore, la deuxième 
chambre de la Cour vient de rendre une deci- 
sion qui. vous allez le voir, n'est nullement en 
contradiction avec les principes que je viens 
d'exposer et qui ont toujours été appliqués dans 
la jurisprudence. Vous allez voir, au contraire, 
que, dans cette decision, la Cour qui laL^se 
clans le domaine public le nom du medicament, 
qui entend que tout pharmacien puisse l'uti- 
liser et s'en servir parce que c'est le nom du 
medicament et non pas le nom d'origine de 
fabrication, vous allez voir, dis-je, que la Cour 
fait ses réserves pour le cas où ce serait au 
contraire un nom de fantaisie, tie même que 
toutes les décisions, citées précédemment dans 
le sens du système de MM. Durand-Huguenin, 
ont bien soin de faire leurs réserves et de dire 
que les pharmaciens ne peuvent en aucun cas 
revendiquer la propriété de l'invention. Dans 
les deux systèmes on fait des réserves, on 
n'adopte pas la thèse absolue, qui ne serait pas 
juste, mais en fait on constate la distinction 
qu'il y a à faire entre le nom du médicament 
et le nom d'origine et de fabrication. 

Je ne vois pas que ce soit là un retour sur 
la jurisprudence antérieure. Je le répète, je 
n'y vois que l'application pure et simple à des 
faits différents de principes connus et admis 
généralement. 

Est-il permis de contester que l'on ne peut 
prendre un brevet d'invention et s'approprier 
un medicament? Non. 

Est-il permis de contester que si. par un 
moyen détourné, en prenant une marque île 
fabrique, on arrive à faire ce que la loi defend. 
c'est-à-dire à s'approprier un médicament, on 
contrevient à la loi autant (pie si on s'attri- 
buait la propriété du medicament lui-même? 
Non encore. 

Ile sorte que, lorsqu'il résulte des faits de 
la cause que le medicament a été porté' à la 
connaissance du monde savant, à la connais- 
sance du public, par une série (le faits éma- 
nant de l'inventeur lui-même, qui. sans aucune 
reserve, a donné un nom à ce médicament, un 
nom qui. comme dans l'espèce, est le mot Salol, 
qui n'est qu'une abréviation ou une diminution 
du nom purement et simplement scientifique 
du salicijlnte île phénol, je répète qu'il n'est 
pas possible d'aller à rencontre de la recla- 
mation juste de M. Petit, qui prétend qu'il y a 
là un nom du médicament, qui s'incorpore 
avec lui. qui fait absolument corps avec lui, 
qui ne peut pas en être séparé et que par suite 
tout le monde a le droit de s'approprier. Si la 
loi atteint ainsi dans une juste mais nécessaire 
limite le droit individuel et le droit personnel 
que peuvent avoir les inventeurs d'utiliser seuls 
leurs produits, c'est qu'il y a des circonstances 
dans lesquelles l'intérêt particulier et personnel 

doit céder le pas à l'intérêt général. Vous ferez 
donc passer avant un intérêt particulier. 
quelque respectable qu'il soit, l'intérêt supé- 
rieur de l'hygiène et de la santé publiques, et 
vous n'hésiterez pas à réformer la décision des 
premiers juges. 

Conformément à ces conclusions, la Cour 
de Paris a rendu l'arrêt suivant : 

LA COUR, 

Sur la dénomination Salol: 
Considérant que c'est à la date du 14 avril 

189;» que Durand et Huguenin ont l'ait au 
greffe du tribunal de commerce de Lyon, 
le dépôt d'une marque consistant dans la 
dénomination Salol et destinée à être appli- 
quée sur les boites, flacons et récipients 
quelconques renfermant des produits phar- 
maceutiques de leur maison ; 

Mais considérant qu'à celte date, la dé- 
nomination Salol ('lait depuis longtemps 
devenue la désignation usuelle d'un produit 
pharmaceutique, le salicylate de phénol, et 
était tombée dans le domaine public; qu'en 
effet, dès le 6 avril 18811, le docteur Nensky 
avait fait faire, par le docteur Sailli à la 
Société de médecine et de pharmacie de 
Berne, une communication sur un produit 
nouveau qu'il venait de découvrir, le sali- 
cylute de phénol; que, dans cette communi- 
cation, après avoir commencé par appeler 
ainsi ce produit, il le désigna bientôt sous 
le nom de Salol, nom qui, formé de la pre- 
mière et de la dernière syllabe de la déno- 
mination précédente, en est l'abréviation et 
sert à rappeler les corps qui entrent dans 
sa composition; 

Que le mot Salol est le seul qui est em- 
ployé dans toute la suite de ladite commu- 
nication où les docteurs Nensky et Saldi 
énumèrent les propriétés thérapeutiques de 
ce produit: que le 2;i avril 1880, Nensky 
et Van Heyden prennent à Berlin un brevet 
pour un procédé de fabrication des éthers 
phénoliques cl naphtoliques de l'acide sali- 
cylique, «appelés, disent-ils, Salol»; que le 
mot Salol est donc le nom donné au nou- 
veau produit par son inventeur; que c'est 
sous ce nom que ledit produit a, depuis 
1881), toujours été connu et désigné dans 
le monde scientifique et médical; que depuis 
1886, de nombreux articles ont été publiés 
dans les journaux de médecine et de phar- 
macie, ainsi (pie dans les comptes rendus 
de l'Académie de médecine el autres sociétés 
savantes ; 

Que, partout, le mot Salol y est employé 
pour qualifier le produit inventé par le 
D' Nensky ; 

Que cette dénomination était usuelle et 
depuis longtemps tombé dans le domaine 
public quand, en 1893, Durand et Hugue- 
nin ont pris ce mot pour en faire l'objet 
de leur marque; qu'ils ne peuvent par ce 
dépôt s'approprier et confisquer à leur profit 

un nom qui, dès 1886, a servi à distinguer 
un produit pharmaceutique nouveau, et n'a, 
depuis lors, cessé d'être employé pour le 
désigner; que, depuis 1886, dans le langage 
scientifique, comme dans le langage vulgaire, 
le mot Salol s'est substitué à ceux de Sali- 
cylate de phénol; qu'il est seul usité pour 
désigner ce produit avec lequel il s'identifie ; 
que Durand et Huguenin ne sauraient donc, 
par le dépôt de ce nom comme marque, 
en interdire l'emploi à tous autres, obliger 
leurs concurrents à désigner et à vendre ce 
produit exclusivement sous son nom scien- 
tifique, et se réserver pour eux seuls le 
mot usuel sous lequel le même produit 
était universellemeot connu et mis en vente; 
que, par suite, ils sont sans droit pour faire 
défense à Petit de vendre ledit produit avec 
des étiquettes portant les mots : Salicylate 
de phénol, synonyme Salol ; que leur demande 
de ce chef n'est donc pas fondée ; 

Sur les autres tins et exceptions opposées 
par Petit: 

Adoptant  les motifs des premiers juges ; 
Sur les dommages-intérêts : 
Considérant que, par suite des saisies 

pratiquées chez lui, Petit a éprouvé un pré- 
judice ; qu'il lui est dû réparation et que 
la Cour a les éléments suffisants d'appré- 
ciation pour en fixer l'importance ; 

PAR CES MOTIFS, 

Met l'appella'ion à néant ; 
Infirme le jugement du 22 juillet 1895; 
Émendant, décharge Petit des condamna- 

tions et dispositions lui faisant grief; 
Et, statuant à nouveau, déclare nulles les 

saisies : 
Déclare nul le dépôt de la marque Salol 

fait par Durand-Huguenin et Cie, le 14 avril 
189;}, sous le numéro 2,921 au greffe du 
tribunal de commerce de Lyon ; 

Condamne Durand-Huguenin et Cie, à 
payer à Petit, une somme de 100 francs à 
titre de dommages-intérêts; 

Déclare Durand-Huguenin et Cie, mal 
fondés dans leurs demandes, lins et con- 
clusions . .. 

Les condamne en tous les dépens de 
première instance et d'appel. 

(Annales de Pataille.) 

Nouvelles diverses 

FRANCE 

CINQUANTENAIRE DE L'ASSOCIATION DES IN- 

VENTEURS ET AUTISTES INDUSTRIELS. — DE- 
SIDERATA   CONCERNANT   L'AMÉLIORATION   DES 

LOIS   SUR   LA   PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE 

L'Association des inventeurs et artistes 
industriels a célébré le 2:5 novembre dernier 
son   cinquantenaire   au   Conservatoire   des 
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Arts et Métiers, par une conférence où son 
président, M. Claude Couhin, avocat à la Cour 
d'appel de Paris a exposé l'activité de l'As- 
sociation et indiqué les défectuosités aux- 
quelles il y aurait à remédier dans la légis- 
lation nationale en matière de propriété in- 
dustrielle. 

Un public nombreux et choisi se pressait 
dans la salle. Le Président de la Répu- 
blique avait bien voulu assister à la con- 
férence, accompagné de M. Leygues, Ministre 
de l'Instruction publique, qui remplaçait son 
collègue M. Millerand, Ministre du Commerce, 
retenu à la Chambre par la discussion du 
budget de son département. 

M. Coubin a rappelé d'abord les débuts 
modestes de l'Association, fondée par le 
baron Taylor et quelques amis avec un 
premier capital de :',-2H francs. En 1882, 
elle fut reconnue comme établissement d'u- 
tilité publique. Son capital s'élève mainte- 
nant à près de 600,000 francs, et elle 
compte 700 sociétaires. Depuis l'origine, elle 
a distribué environ 270,000 francs en secours, 
et elle sert actuellement une trentaine de 
pensions annuelles de  1:20 à 300 francs. 

Après avoir cité quelques exemples de l'ac- 
tion bienfaisante de l'Association au point de 
vue philanthropique, M. Coubin s'est occupé 
du second objet qu'elle poursuit, et qui con- 
siste à travailler au triomphe de la cause 
de la propriété intellectuelle. Il estime que 
l'inventeur et l'artiste industriel français sont 
dans une situation désavantageuse vis-à-vis 
de leurs confrères de l'étranger, à cause de 
diverses défectuosités de la législation exis- 
tante, auxquelles il serait urgent de remédier. 

M. Coubin a d'abord montré combien la 
répression est plus sévère, en France, quand 
il s'agit d'une atteinte portée à la propriété 
ordinaire (pie quand il s'agit de la violation 
d'un brevet. Le moindre vol est puni de 
l'emprisonnement, tandis que la violation 
d'un brevet, commise dans les circonstances 
les moins excusables, n'entraînera pour le 
coupable qu'une simple amende: ce n'est 
que s'il récidive moins de cinq ans après, 
qu'il pourra être condamné à la prison. M. 
Couhin demande qu'il soit mis lin à cette 
révoltante  inégalité. 

Le premier besoin de tout inventeur est 
de connaître, aussi complètement et aussi 
exactement (pie possibb1, les découvertes 
antérieures qui se rattachent à l'objet de 
ses recherches. Plusieurs pays satisfont à 
ce besoin en publiant prompfement, en fas- 
cicules séparés vendus à très bas prix, les 
descriptions et dessins relatifs à toutes les 
inventions brevetées. En France, au con- 
traire, ces descriptions sont publiées avec 
plusieurs années de retard, en une forme 
abrégée qui les rend souvent inintelligibles, 
et   réunies   en   gros   volumes  qui   coûtent 

fort cher. M. Couhin conclut sur ce point: 
« L'instrument que la loi de 1814 met entre 
les mains de nos inventeurs est un instru- 
ment suranné, défectueux et hors de prix, 
tandis que l'instrument offert par des lois 
tutélaires aux inventeurs anglais, allemands 
et américains est un instrument perfectionné, 
de   première  qualité et d'un prix infime ». 

Autre cause d'inégalité entre les inven- 
teurs français et leurs rivaux étrangers. 
Plusieurs pays qui, comme la France, ad- 
mettent le système des annuités pour le 
payement de la taxe des brevets, accordent 
au breveté un délai plus ou moins long 
pour le payement de la taxe échue. Cer- 
taines lois exonèrent même temporairement 
l'inventeur de toute taxe, si cet inventeur 
est un ouvrier qui n'a pour vivre (pie son 
salaire quotidien. En France, au contraire, 
l'inventeur est déchu de son brevet s'il 
n'acquitte pas son annuité au jour précis fixé 
par la loi; et quant à l'excuse tirée de la 
force majeure, la jurisprudence l'applique, 
dans ce domaine, en un sens si restrictif, 
qu'elle ne peut même pas être invoquée en 
cas de maladie et même de folie du breveté. 

Fn ce qui concerne, la protection des ar- 
tistes industriels, M. Couhin rappelle que la 
France ne possède pas de loi spéciale et 
précise sur laquelle ils puissent fonder 
leurs droits. 

En face de l'Angleterre et de l'Allemagne, 
qui ne cessent de perfectionner toutes les 
parties de leur outillage législatif se rapportant 
aux inventions industrielles, la France n'a 
rien fait depuis cinquante ans. L'orateur 
envisage qu'un pareil état de choses est 
indigne de cette grande démocratie, éprise 
avant tout de justice et de progrès. Il a 
déclare, en terminant, que l'Association 
n'était que le porte-parole de tous les in- 
venteurs et de tous les artistes industriels 
français, et a supplié le gouvernement de 
prendre des mesures pour porter remède à 
cette situation. 

Le conférencier fut complimenté de tous 
cotés, et en particulier par le Président de 
la République, qui demanda au Ministre de 
l'Instruction publique de transmettre ces 
desiderata au Ministre du Commerce. M. 
Leygues promit que le gouvernement s'em- 
ploierait de son mieux, et dans le plus bref 
délai à faire le nécessaire. « Cela ne doit 
souffrir aucun retard, a-t-il ajouté à haute 
voix. Cela doit se faire aussitôt. Le gou- 
vernement s'y engage. » 

En se retirant, M. Loubet a laissé 500 
francs pour la caisse de secours de l'Asso- 
ciation. 

UNE NOUVELLE MARQUE D'ORICINF FRANçAISE 

11 existe en France un assez grand nombre 
de   marques   d'origine,   que   les   fabricants 

apposent sur leurs produits pour indiquer 
leur provenance locale, régionale ou natio- 
nale. On connait surtout la marque muni- 
cipale de Lyon, qui sert de garantie aux 
soieries de fabrication lyonnaise, et le timbre 
de garantie de l'Union des Fabricants, qui 
est apposé sur les marques de fabrique de 
ses sociétaires, pour établir la provenance 
française des produits qui en sont munis. 

La plus récente de ces marques est pro- 
bablement la marque de fabrique nationale 
que la Chambre syndicale des fabricants de 
jouets et jeux français a déposée il y a deux 
ans, et que tout fabricant français peut ap- 
poser sur ces produits, sans avoir besoin 
pour cela de faire partie de la Chambre 
syndicale. Cette marque est constituée par 
une étiquette de l'aspect suivant: 

êTBENNES 

JOUETS — JEUX 

MARQUE DÉPOSÉE LE Ü OCTOBRE 18117 
par la Chambre syndicale des fabricants de 

jouels et jeux 

Le fabricant qui désire faire usage de 
cette marque n'a qu'à justifier de sa qua- 
lité de fabricant français, et à payer le 
droit d'enregistrement d\\ numéro d'ordre 
de la police à perpétuité, droit qui s'élève 
à une somme unique de cinq francs. On 
peut s'adresser pour tous renseignements 
aux membres de la Commission de la Marque 
nationale de la Chambre syndicale : MM. Mar- 
tin, 88, boulevard Ménilmontant : Wogue, 28, 
rue Micliel-le-Cointe, et Radiguet, 18, rue 
Chapon, tous trois à Paris. 

Ce n'est que tout récemment que nous 
avons appris l'existence de cette marque. 
Nous avons cru bien faire en appelant l'at- 
tention de nos lecteurs sur ce moyeu à la 
fois bien simple et très efficace dont peuvent 
s;1 servir, dans nombre de [»ays, les pro- 
ducteurs qui attachent de l'importance à ce 
que l'origine de leurs produits puisse être 
aisément constatée par l'acheteur, et cela 
par un signe qu'on ne puisse contrefaire 
impunément. 

Nécrologie 

Numa  Droz 
La Suisse déplore la perte d'un de ses 

enfants les plus distingués, qui a fait partie 
pendant de longues années du pouvoir exé- 
cutif fédéral,  et qui,  après sa retraite, oc- 



2-28 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

pays. 

cupait  encore  une grande place dans son   ans plus tard un article constitutionnel ana- qu'à ces dons  de   l'esprit  il  joignait  des 
7                                                                   logue   mais   où   le droit   de légiférer était manières  a   la   fois   affables   et   courtoises 

v'       lh. ,  „,,  ,,.   •   ,, n,,llx .... K s    limité, en matière de brevets, aux inventions pour tous, très simples «railleurs, et pour- 
Nuina UlüZ

(
e:   "V ,d ü    ,    MI    A l   «représentées par des modèles ».Après avoir tant   distinguées,   qui   faisaient   de   lui   un 

V2'ZZ^   4riid?ré:iS-     l Xq êmen llttu les restrictions que charmeur.   Toujours  on   le  voyait   prêt  à 
plus  modestes   Sort, de I e col« puma,.« u.         «J                     .         ,   ;    ,   n          , ,,.,„„,. Ull s,,ni(,, àdonneravec une auto- 

.859, il W.7«'^^X,*Äli«   • meilleur parti rite incomparable   un  avis ou  un  conseil. 
graveur; mais 1 etude avait pou. lui ... a - | ^    '                                              » phis humble trouvait auprès de lui accès 
trait irresistible; tout son temps libre, ait , ^ ^^£t£L\ M facile   el   appui   bienveillant  C'était,   pour 
œnsacre a accroître ses co,ma.ssances   rro.s        *''" '     •*                               n,lk, toul dirt,   un uomme plein de dévouement 

ans d'un travail acharne lu. suffi en   pour         -•  J•«»« ,"«,   sur  ,,, dessins et et  fortement   pénétré  de l'idée  du  devoir 
préparer les examens qui mènent a 1 obtention   llu -'  mi'lllllu    loo° .   . ,„.„,    .     -   ..,„„•„,„,:, c,,.,.., 

u brevet  d'instituteur  primaire,  examens   modèles  industriels,  lo.s  qu.  son!   encore civique,    so,   1. Ass   sa  né, non,   estera 
qu'il   subit   dune  manière  brillante.   Droz    en vigueur à cette heure, el don   profitent paru., cell es d,,            es    u '^     *    ' 
passa ensuite deux années dans l'enseigne-   abondamment  les  inventeurs et les mdus- respectes, non element de la Suisse, mais 

-t   i                   iriels  nationaux  et étrangers.  On lui doit du monde entier, ment, tout en continuant  ses etudes person-    ulll>   IMUUHCIUA   H  """y1-- 
..elles. Les qualités de son stvle et son talent    aussi  la législation actuelle sur les marques,   
de polémiste le firent choisir, à l'âge de vingt |qu|   constitue   un   notable   progrès   sur  la 
ans, comme rédacteur en chef du journal le i précédente. ^vjs  e^ renseignements 
plus important de son canton. Dès qu'il eut '     Dans l'intervalle, Nunia Droz s'était vive- 
atteint l'âge de 25 ans, requis par la constitu- ! nient intéressé à la protection internationale 
lion   neuchàteloise, ses concitoyens  l'appe- i de la propriété industrielle. Quand il s'agit de \A,   Bureau   international   répond   aux de- 
lèrent à faire partie du pouvoir législatif. Deux    créer à Berne le Bureau   international ins- mandes «le renseignements qui lui sont adres- 
ans plus tard, il était conseiller d'État, c'est-   titué par la Convention du 20 mars 1883, sées:  par la  voie de son «sane   La  Pro- 
à-dire membre de l'autorité executive canto-   c'est lui qui fut chargé de ce soin. Il rem- prlété   industrielle lorsque la question à 
nale.   Kn   187-2,   il entra   dans la politique   plit les fonctions de directeur provisoire de traiter est dlatéré* général; par lettre elose. 
fédérale comme député au Conseil des Fiats,   ce Bureau   pendant   la   période  d'organisa- '«^i"'« *'«-» «•"intérêts particuliers. 

En   1875,   l'Assemblée  fédérale  le   nomma   tion, jusqu'au   :!1   décembre   1886.   Depuis jg   yn (.ji0yen suisse établi en Allemagne 
conseiller fédéral, à l'âge de 31  ans. Il fut 'lors, le Bureau  international demeura, sauf jl}lljt.j^   ,,ar  le  fait  de  sa  nationalité,  du 
deux   fois   Président   de   la   Confédération. ! une courte interruption, sous la haute sur- 'rf;w/ (je „,70,/,y étaMi par l'article 1 de la 
Après avoir, pendant dix-sept ans, fait partie   veillance  du département  dont   Droz  était Convention internationale du 20 mars 1883/ 
du pouvoir exécutif fédéral, Numa Droz fut \ le chef,   jusqu'à  sa sortie  du Conseil fédé- 
appelé à occuper le poste de Directeur de ' rai. Pendant tout ce temps, il n'a cessé de La Convention   internationale   est   appli- 
l'Office central des transports internationaux 's'intéresser de la manière la plus effective cable, d'après son article 2,  aux sujets ou 
par chemins de fer, institué par la convention   à tout ce qui touche à la propriété indus- citoyens des Etats contractants; et d'après 
conclue à Berne le 14 octobre 1890.          | trielle   et   à   sa   protection   internationale; so,> :irll<'1'' :î-   iUlx   suJets °"  citoyens des 

,\;u<   ,-,.   dnmoino   mmmi.   Huns  !.,,,*   H'anlroc ÉtatS   IlOil    COIltl'aclailtS   Olli    SOllt    (lOlllicilieS Nous ne su vrons pas M. Droz dans   es   dans ce domaine, comme dans tant d autres, .  ._, 
'                                                                       -,            .    •              ,         ,                                          .   „                   , nn      i >ii '      i \t><     ft :u )hi:^f >iii(i|it<      IIDIIKI 11 ; •! <     nil 

détails de sou utile carrière, et nous borne- l] a hllssr ,lrs ln,cps 1U1 ne s effaceront pas 
rons à dire ce qu'il a fait dans le domaine De '""l temps, cel esprit eminent su 
restreint dont s'occupe ce journal. Persuadé    trouver, en dehors des fonctions officielles 

i                       , i--   it'-    i                    h» ïamnc nw-paa-iire  nniir  ,i,..   P.n/ipa  n ;• l » Suisse établi en Allemagne appartient iiue le commerce et 1 industrie de son pavs    "   temps necessair,   poui   nés  emnes per- .      .       .. 
.           .                    ...          ,.'       snniipllp«   .•MiK'ii'iriK le nlns  «invent ù Hf« <'  I'1   premiere   de   ces   deux   categories:  il ne pouvaient prospérer ipie par I observation    sonn, m s, (onsairets  i,   puis souvtmancs e                                              • 

...      ,          •    ,         ,     ...            ,.   ,.      ,    ,     ,                    miputinne 0P/in(imîmii»i    11   m-P»-jil   nnnr   cpla P6Ul     (lolIC.     C.'ON OIIS-1IOUS,     l'OVe.ldiqilor     le stricte des règles de I honnêteté et de la pro-   questions économiques, u piei.au pou.  , < la <                   .   . .   .      .                . . 
, ...   ai  i»       t i   i         ,4              4-       i'     sur les heures mi'ii -ini-iii  Oi'i mncaciw an droit   de   priorité  établi   par 1 article   i  de lute, M. Droz lut de tout temps partisan de-   SUI   ltb neun s qu u auiau mi consaciei au i                         i 
claré  de la reconnaissance de la  propriété   délassement ou au repos. De violents maux 1" Convention,  à condition que son inven- 
industrielle. Il commença par assurer la pro-   «le tète,  qui depuis longtemps auraient dû ti(>» »';«1 été divulguée nulle part, soit par 
lection des marques de fabrique et de coin-    rengager à mettre   un   terme à ce  surme- des  publications  se   rattachant à   une  de- 
merce, et rédigea de sa propre main la pre-   "age intellectuel, ne suffirent pas à le rendre mande de brevet, soit autrement,  avant le 
mière loi sur la matière, qui porte la date du    plus ménager de ses forces. L'arc trop tendu Ramier depot effectué par lui dans un des 
1U décembre   1X79.  La tâche fut plus ardue    se   brisa   enfin:   après   quelques   jours   de Etats de 11 mon. 
en ce qui concerne la protection des inven-   souffrances,  une méningite  mit fin à cette Nous ne connaissons  pas   de   formalités 
lions et celle   des   dessins ou modèles   in-    vil'   de   labeur.  C'est  le   15 décembre  der- spéciales imposées en pareil cas. Au besoin, 
dustriels,   car   la  Constitution   fédérale   ne   nier que ce grand travailleur est entré dans l'intéressé pourrait établir sa nationalité par 
permettait   lias à la Confédération de légi-    l'éternel repos. un acte émanant de son pays d'origine. 

férer  sur  ces   matières,  et   une   partie  de        La force de pensée de Numa Droz, la pro- 
la   nation  suisse  redoutait   l'adoption d'un   fondeur de ses vues, la facilité et la perspica- ''''''• Est'il Pog8ible de poumûvre en Chine 
système   qu'elle   considérait   connue   con- ! cité avec lesquelles il élucidait les questions ln contrefa('on (l'<"«' marque française/ 
traire   au  principe  de la liberté de l'indu-   les plus compliquées, ont frappé tous ceux qui II n'existe pas,  en Chine,  de législation 
strie.    11   fallut d'abord modifier la Consti-    l'ont approché. C'était un esprit propre à jouer sur les marques de fabrique. Si un indigène 
lotion fédérale. Le peuple rejeta, en  188-2.    un   role   de   premier  ordre   sur   n'importe a  contrefait  la   marque  d'un Européen,  il 
un   premier   projet   conférant   d'une   ma-   quel théâtre, et, du reste,  il a été désigné parait que celui-ci peut obtenir satisfaction 
nière  générale à  la Confédération le droit   un moment pour occuper une fonction inter- en  s'adressant  aux  tribunaux   mixtes   des 
de légiférer en matière de brevets, de des-    nationale   très   eminente,   pour   laquelle   il ports   ouverts,   et l'on   assure   même   que. 
sins  et   de   modèles,  et  n'accepta  que six   était parfaitement   préparé.   Ajoutons  enfin dans l'intérieur du pays, il peut s'adresser. 

ou ont des établissements industriels ou 
commerciaux sur le territoire de l'un des 
Élats de l'Union. 
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avec chance «le succès, au juge chinois 
compétent. Hans l'un et l'autre cas, la dé- 
cision est basée uniquement sur l'équité. 

Quand le litige existe entre étrangers de 
civilisation européenne, la partie lésée peut 
porter plainte devant le consul du défen- 
deur, si elle a déposé sa marque dans le 
[»ays d'origine de ce dernier et s'il existe 
entre ce pays et son propre pays d'origine 
un accord concernant la protection, en 
Chine, des marques de leurs ressortissants 
réciproques. Comme on peut le voir dans 
la Propriété industrielle du :il août I8'.IN 
(p. I 19), il a été conclu des arrangements 
dans ce sens entre la France, l'Allemagne, 
la Belgique et  les  Pays-Bas. 

Bibliographie 

(Nous publions au compte rendu succinct 
des ouvrage* concernant ta propriété indus- 
trielle dont nous recevons deux exemplaires, 
ainsi que le Hire des publications périodiques 
sur la matière qui nous parviennent régu- 
lièrement.) 

OUVRAGES NOUVEAUX 

FOREIGN PATENT AND TRADE-MARK LAWS, 

par Arthur P. Greeley, adjoint au Commis- 
saire des brevets des États-Unis. Washington 
1899; .lohn Byrne k C°. 

M. Greeley est un des trois membres de 
la commission nommée en vertu de la loi 
du 1 juin 1898 en vue de proposer les 
modifications qu'il y aurait lieu d'apporter 
à la législation des États-Unis en matière 
de propriété industrielle, pour la mettre en 
harmonie autant que nécessaire avec la 
Convention internationale de la propriété 
industrielle, les traités particuliers existant 
entre les États-Unis et d'autres nations, et 
la législation intérieure des pays étrangers. 
Pour se mettre à même d'accomplir la 
tâche qui lui était confiée, .M. Greeley a entre- 
pris l'étude systématique de la législation 
étrangère en matière de brevets et de 
inarques; il a ainsi groupé de nombreux 
matériaux, qu'il a ensuite cru utile de pu- 
blie]-, afin que le travail considérable auquel 
il s'est livré puisse profiter à d'autres. 

Son ouvrage est des plus intéressants à 
consulter pour les personnes qui s'occupent 
du droit comparé en matière de propriété 
industrielle. 11 est divisé en quatre pallies 
principales, consacrées aux brevets, aux mar- 
ipies, aux traités et conventions et à la 
statistique. 

Kn matière de brevets, des chapitres spé- 
ciaux sont consacrés aux divers systèmes 
législatifs, à la nouveauté requise de l'in- 
vention brevetable, aux otijets susceptibles 
d'être  brevetés,  aux   personnes  admises  à 

demander un brevet, à la durée de ce dér- 
ider, à la répression légale de la contre- 
façon, etc. La partie s'occupant îles mar- 
ques consacre, de son coté, des chapitres 
au mode d'acquisition du droit à la marque, 
à la durée de ce droit, aux différents sys- 
tèmes législatifs, à la procédure relative à 
l'enregistrement, à la transmission des mar- 
ques, à la répression de la contrefaçon, etc. 
Chacun de ces chapitres a encore des sub- 
divisions, en dedans desquelles l'auteur ex- 
pose la manière dont se groupent les lois 
des divers pays sur chaque point spécial. 
Le travail est fait d'une manière très claire, 
el permet de trouver rapidement le ren- 
seignement que l'on cherche. Pour faciliter 
l'orientation du lecteur, l'auteur a encore 
ajout«'' deux tableaux synoptiques mettant 
en regard les principes adoptés dans les 
divers pays sur les points les plus impor- 
tants, et une table analytique fort détaillée. 

La Convention internationale est soigneu- 
sement annotée dans la troisième partie: 
mais il en est parlé plus en détail dans 
les deux premières, à l'occasion des dis- 
positions des lois intérieures «pii la rendent 
nécessaire. L'auteur a tenu à présenter les 
faits plutôt «pie ses opinions ou théories 
propres; mais on s'aperçoit qu'il reconnaît 
la grande importance «le la Convention 
internationale ainsi que les lacunes qui 
restent à combler dans la législation des 
États-Unis pour j assurer la pleine et en- 
tière application de cet acte. 

L'ouvrage de M. Greeley sera un «les ou- 
vrages de noire bibliothèque «pie nous con- 
sulterons le plus souvent 11 a sa place 
marquée chez tous les jurisconsultes et 
agents qui s'occupent de brevets à un point 
de vue international. 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 
RECUEIL IH;S BREVETS D'INVENTION, pu- 

blication mensuelle de l'Administration belge. 
Prix d'abonnement annuel: ô francs; prix 
par livraison 50 centimes; pour l'étranger 
port en sus. S'adresser à .M. A. Lesigne, 
imprimeur, rue de la Charité, -2'A, Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés; cessions 
de brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FA- 

BRIQUE ET DE COMMERCE, organe mensuel 
de l'Administration belge. S'adresser à M. 
Emile Bruylant, éditeur, rue de la Ré- 
gence, 67, Bruxelles. 

Contient les fac-similés des marques dé- 
posées, ainsi que la description de ces der- 
nières; indique le nom et la profession des 
déposants et les marchandises auxquelles 
les marques sont destinées. 

Les abonnés reçoivent comme supplément 
gratuit la publication Les Marques interna- 
tionales, du  Bureau international de Berne. 

DANSK PATENTTIDENDE, organ«' hebdoma- 
daire de l'Administration danoise. Prix d'a- 
bonnement annuel 20 couronnes. Ou s'a- 
bonne aux bureaux de la Patentkommission, 
Niels Juelsgade, 5, à Copenhague. 

Contient les communications «le la Patent- 
kommissiou, ainsi «pie les spécifications 
complètes, avec dessins, de tous les brevets 
accordés. 

REGISTRERINGS-TIDENDE  FOIS  VAREMAER- 

KEii, organe officiel de l'Administration «la- 
noise paraissant à «les intervalles irréguliers. 
Prix d'abonnement annuel 1 couronne. On 
s'abonne étiez le Registratur af Varemaerker, 
Niels Juelsgade, .">, à Copenhague. 

BOLETIN OFICIAL HE LA PROPIEDAD INTE- 

LECTUAL é INDUSTRIAL, organe bimensuel 
de l'Administration espagnole. Prix d'abon- 
nement pour l'étranger: un an, 30 pié- 
cettes.   Madrid,   au   Ministère   du   Foiiiento. 

Première section : Propriété   intellectuelle. 
Seconde section : Propriété industrielle. 

Lisle des brevets d'invention demandés, con- 
cédés, eu suspens, refusés, délivrés ou qui 
sont  à la signature. Liste   des   brevets 
dont la taxe arrive à échéance dans la se- 
conde quinzaine à partir de la date de 
chaque   numéro. Liste   des   brevets   et 
des certificats d'addition dont le Ministère 
du Foment«) a constaté la mise en exploi- 
tation. Liste «les brevets devenus caducs 
pour cause d'expiration de la concession. 
— Liste «les certificats d'addition devenus 
caducs par suite de la caducité des brevets 
dont   ils  dépendent. Liste   des   brevets 
et certificats d'addition devenus caducs pour 
le motif «pie leurs possesseurs n'ont pas 
demandé de pouvoir justifier «le la mise en 
exploitation. - Liste des marques «le fa- 
brique et de commerce déposées conformé- 
ment au décret royal du 20 novembre 1850. 

Lisle des marques dont l'enregistrement 
a été accord«'' ou refusé par l'autorité. 
Législation et jurisprudence nationales el 
étrangères, conventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 

STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire «le l'Administration des États-Unis. 
Prix d'abonnement annuel pour l'étranger : 
in dollars. Adresser les demandes d'abonne- 
ments el les payements y relatifs à l'adresse 
suivante: «The Commissioner of Patents, 
Washington P. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et étiquettes enregistrés. — Re- 
production «les revendications et des prin- 
cipaux dessins relatifs aux inventions bre- 
vetées. Reproduction graphique «les des- 
sins industriels et «les marques enregistrés. 

Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIéTé IN- 

DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo- 
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inadaire du service spécial de la propriété ' 
industrielle  en France.   Prix d'abonnement 
pour  l'Union   postale:   un   an.   35   francs. 
S'adresser  à   M. Camille   Rousset,   éditeur. 
I 14, rue  Lafayette.  Paris. 

Brevets délivrés. Cessions de brevets. Fac- 
similes des marques déposées, avec indica- 
tion ilu nom et du domicile des déposants. 
Législation et jurisprudence en matière de 
propriété industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAI. JOURNAL (PA- 

TENTS). Organe hebdomadaire de l'Adminis- 
tration britannique.  Prix d'abonnement: un 
an. £ I. 1 T> ,s-. Adresser les demandes d'a- 
bonnements et les payements comme suit: 
«The Patent Office Sale branch, 38, Cur- j 
sitor Street, Chancery Lane, London, E C. o 

Demandes de brevets. Specifications pro- 
visoires acceptées. Spécifications complètes 
acceptées. Résumé des spéculations com- 
plètes acceptées et des inventions brevetées, 
avec dessins. Brevets scellés. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont 
été payees. Brevets déchus faute de paye- 
ment des taxes de renouvellement. Demandes 
de brevets abandonnées et nulles. Prolon- 
gation de brevets. Dessins enregistrés. Avis 
officiels et règlements d'administration. Liste 
hebdomadaire des spécifications imprimées, 
avec leurs prix, etc. Comptes rendus de 
causes jugées par les tribunaux du Royaume- 
Uni en matière de brevets, de dessins et 
de marques de fabrique. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdo- 
madaire de l'Administration britannique. 
Prix d'abonnement annuel: .£' 1. iô s. 
Adresser les demandes d'abonnement et les 
payements comme suit: iThe Patent Office 
Sale branch, 38, Cursitor Street, Chancery 
Lane, London  K. C. » 

Contient lès fac-similés des marques de 
fabrique déposées, et indique le nom et 
la profession des déposants ainsi que la 
nature îles marchandises auxquelles les 
marques sont destinées. Publie les marques 
enregistrées et les transmissions de marques. 

NORSK PATENTRLAII (Journal des brevets 
de Norvège), journal hebdomadaire édité 
par M. P. Klein, ingénieur, secrétaire de la 
Commission des brevets. 

Publie le texte complet des brevets et 
les dessins y annexe's; les publications et 
communications de la Commission des bre- 
vets concernant les demandes de brevets 
déposées, les radiations de brevets, etc.; 
iU^ décisions judiciaires; y\c> articles non 
officiels concernant des questions relatives 
aux  brevets ou aux arts industriels, etc. 

Prix d'abonnement: 3 couronnes, port 
en sus. On s'abonne à tous les bureaux de 
poste ou directement à l'Administration du 
«Norsk Patentblad ». à Christiania. 

.NORSK REGISTRERINGSTIDENDE FOR VARE- 

MAERKER (Journal des marques enregistrées 
en Norvège). Les abonnements sont reçus à 
l'administration de ce journal, KongensGade, 
N° I, à Christiania, à raison de 2 couronnes 
par an, port compris. 

BlJLAGEN TOT DE NEDERLANbSCHE STAATS- 

COURANT, BEVATTENDE DE BESCHRUVINGEN 

EN AFBEELDINGEN VAN FABRIEKS- EN HAN- 

DELSMERKEN, supplément du Journal officiel 
des   Pays-Bas. 

Publie les marques enregistrées, avec leurs 
fac-similés, ainsi que b's transmissions et 
radiations qui s'y rapportent. 

Les abonnements sont reçus par les bu- 
reaux de poste des pays possédant le ser- 
vice international des abonnements de jour- 
naux. Pour les autres pays, les abonnements 
devront être adressés au /luirait de la pro- 
priété industrielle des Pays-Bas, à La Hai/e, 
et être accompagnés d'un mandat-poste de 
± 70 florins. 

BOLETIM DA PROPRIEDADE INDUSTRIAI., pu- 
blication mensuelle de l'Administration por- 
tugaise. Prix d'abonnement annuel: Portugal 
600 reis; Espagne, 720 reis; Union pos- 
tale 840 reis. Les abonnements sont reçus 
au Bureau de l'Industrie, section de la pro- 
priété industrielle. Ministère des Travaux 
publics,  Lisbonne. 

Publie les listes des demandes de pro- 
tection légale en matière de brevets, dessins 
ou modèles, marques de fabrique ou de 
commerce, nom commercial, etc., les listes 
des demandes accordées, des refus de pro- 
tection, des déchéances, etc., ainsi que des 
résumés de décisions judiciaires en matière 
de propriété industrielle, etc. 

REGISTRERINGSTIDNING FOIS VARUMARKEN, 

organe officiel de l'Administration suédoise. 
Prix d'abonnement annuel: 2 couronnes. 
Adresser les demandes d'abonnement à la 
« Svensk författnungssamlings expedition, 
Stockholm ». 

Publie les marques enregistrées et ralliées, 
ainsi que les transmissions de marques. 

Le NORDEN, publication industrielle heb- 
domadaire paraissant' à Stockholm, publie 
un supplément intitulé Tidning for l'aient 
ocli Varumarken, lequel contient les fac- 
similés des marques de fabrique enregis- 
trées, et des exposés sommaires des inven- 
tions brevetées. La publication de ce supplé- 
ment est une entreprise privée exécutée 
sous le contrôle du Bureau suédois des 
brevets, qui en fait les frais. Prix d'abonne- 
ment annuel :  Ö couronnes. 

AROHIVIU 1)1 DIRITTO INDUSTRIALS UN RAP- 
PORT!) AL DIRITTO PENALE. Publication men- 
suelle paraissant chez L'berto Boflî, éditeur, 
70 Corso Vittorio Kinmanuele. à Turin.  Prix 

d'abonnement annuel: Italie,.") lires; Union 
postale, 8 lires; autres pays,  10 lires. 

L'INGéNIEUR FRANçAIS. Publication men- 
suel le paraissant à l'Office Picard, 07, rue 
Saint-Lazare, à Paris. Prix d'abonnement 
annuel: France, 3 francs; étranger, ."> francs. 

LE TEXTIL-INDICATEUR. Publication men- 
suelle spéciale aux industries textiles, pa- 
raissant 3t')8, rue Saint-Honoré, à Paris. Prix 
d'abonnement: France, ."> francs; étranger, 
O francs. 

RlVISTA     DELLE    PRIVATIVE    INDUSTRIALI, 
recueil de législation, de jurisprudence et 
de doctrine en matière de brevets, de mar- 
ques, de dessins et modèles industriels, etc. 
Publication mensuelle paraissant à Turin chez 
VUnione Tipografo-Editrice. Prix d'abonne- 
ment annuel, 10 lires; port en sus pour 
l'étranger. 

Documents en vente au Bureau international 

.1.   Union  littéraire et artistique 
Actes  des   Conférences   réunies  à     Fr.  c. 

Berne en   188-1,   188.">   et  1880 
pour   l'élaboration   de   la   Con- 
vention  d'Union.    3   vol.   in-4° 
brochés ô. 

Brochés en un seul volume .      6. — 
Actes  de   la  Conférence  de  Paris 

de  1896. Un  vol.   in-4° broché      5. — 
Collection du Droit d'Auteur,   1888 
r à  1898,  11  vol. brochés.    .    .    61. 60 

Étude sur diverses questions rela- 
tives à la revision de la Con- 
vention de Berne. Édition spé- 
ciale des principaux articles 
parus à ce sujet dans le Droit 
d'Auteur.  1896, 70 pages     .    .      1. — 

B.   Union  industrielle 
Actes   des Conférences  de l'Union 

pour  la   protection  de  la  pro- 
priété industrielle : 

Paris   1880,   l   vol.  in-4" br.      5. — 
Paris  1883 (épuisé)     ...       »   » 
Rome   1886,   l  vol. in-4" br.      3. — 
Madrid  1890,  1 vol. in-4" br.      5. - 

Collection   de   la   Propriété   indus- 
trielle   1885-1898,   14   vol.  br.    78. 40 

Recueil   de   la   législation   et   des 
traités  concernant   la  propriété 
industrielle,   tome    Ier   (Europe, 
lre partie), tome II (Europe, fin, 
Asie),   tome  111 (Afrique,   Amé- 
rique, Océanie), 3 vol. in-8° br.    45.  - 

Tableau comparatif des conditions 
et  formalités requises  dans les 
principaux pays industriels pour 
l'obtention d'un brevet d'inven- 
tion,   189" 50 

Tableau comparatif des conditions 
et formalités requises dans les 
divers pays pour le dépôt des 
marques de fabrique ou de com- 
merce           1. 
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Statistique 

AUTRICHE 

Statistique des marques de fabrique ou de commerce pour l'année I8!)<S 

I. MARQUES ENREGISTRéES, RENOUVELéES, TRANSFéRéES ET RADIéES 

I'AYS D'ENREGISTREMENT 

Pays (le la couronne autrichienne (°) 
»      s   »         »        hongroise . 

Bosnie et Herzégovine  

Totaux 

MARQUES 

enregistrées renouvelées TOTAL 

1,491 540 434 
356 132 9 

1 — — 

1,848 672 44::ï 

1,925 540 
365 132 

1     — 

2.291     672 

i .< 

16 

89 

MARQUES RADIéES EX VERTU DE LA LOI, 

S 21, LETTRES 

rt(i)     /;('-•)     c(»)     </(')     <•(••)    TOT 

131 
13 

Olti 

68 
71        23       831 
20 1       103 

144      (144      31        91        24       934 

II. MARQUES éTRANGèRES ENREGISTRéES, RENOUVELéES, TRANSFéRéES ET RADIéES, CLASSéES PAR PAYS D ORIGINE 

PAYS D'ORIGINE 

MARQUES 

enregistrées    M   renouvelées TOTAL 

87 117 
Belgique  2 

10 
48 
18 

1 
1 

18 

14 
12 
12 

Italie.                    3 
i 

i 

i 
Suède et Norvège  

14 

Totaux 185 177 

14       — 

1 

29 

loi 117 
2 ."> 

10 14 
59 12 
21 12 

  1 
1 1 
1 — 

19 14 

214     177 

—    X 

15 

20 

MARQUES RADIéES EX VERTU HE LA LOI, 

§   21.   LETTRES 

«.(»)    //H    'M3)    rf(4)    t'('v)   ToTAI 

2- 3< ) 
  o 
__ 2 
- !   40 

1 13 

1        14 48 
2 

2 
44 
le. 

3        89 5        16 1 

2 

114 

(') A la demande du titulaire.   (?) Faute de renouvellement.   (•<> Faute de transfert.   (*) F'aute d'une des conditions exigées par la loi.   (s) Ensuite d'une décision 
du Ministère du Commerce rendue à l'occasion d'une action en radiation. ('•) Ces chiffres comprennent les marques étrangères dont le détail est indique dans le tableau II. 

.,    . 
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III. MARQUES ENREGISTRéES, CLASSéES PAR CATéGORIES DE PRODUITS 

    —  "- 
CLASSES DU REGISTRE CENTRAL DES MARQUES 

  -   —   -   - III. Objets en bois. TOTAL 

I. Objets en métal II. Céramique, 
verrerie 

en paille, en papier. 
en os. en caout- IV. Fils, tissus, etc. 

\ .   Aliments et 
boissons 

\ I. Produits 
chimiques 

Marques Marques 

chouc et en cuir 

Marques Marques Marq lies Marques Marques 
PAYS n ORIGINE 

nou- 
velles 

nou- renou- nou- renou- nou- renou- nou- renou- nou- 
velles 

renou- 

vêlé es velles velées velles velées velles velées velles velées velles velées 

j-. 
.y s. r. •s- s. •j. s. s. s. s. s. f- 

>             S- >            X >      J- >                S- >         J. >         * >             S- >              \r. >           r. >              J> >             T. •""          '•£ 
—                    1,                    w —       .ï —       — '—          — —       — —         — —       — ~            — ~          — ~Z            ~Z ~     ~z -             ~ p         ~ 

~L                Z te     Z îx      Z -=f     ? ïc          ? te      Z "ce         8; se     Z oc         Z ïi        Z 6C           d M       Z =c           Z te    :   'z l 

Autriche . 17«;     7!) 58 — 25    7 3  — 221» 30 77  — 216 21 46 — 245     95 169  — 415   131 52 ' — 1,306   363 405 — 

Hongrie  .    . 16     27 — — 2    2   4S  17   24    1 1 151      22 6 — 115     63 o   356   132 
1    — 

9 — 

1    —                 — — —-   — ' 
Bosnie-Herzég. •    • 

1     i 

Allemagne   . 22     1(1 4 — 9    3 1   — 9    9 2   7  23 —  — 7     16 1 33     5( ) 6 — 8<    117 14 —[ 

Belgique . 
 .      2       2 —   — —        1 — — 2       3 —   — 

États-Unis   . 7        (1 —  — —    1 —  — 1    2 — — —      1 —  — 1    — — . — 1       4 — i — 10     14 
— • — 

France    .    . S        1 — — — — —  — 6    2 3  — 1  — —  _ 23       4 8 — 10      5 — — 48     12 11 — 

o 3 — 1  — 4       2 1  — 4      8 1 — 18     12 3 — 
G'le-Bretague 

3 
1 

Italie .    .    . —            —       —   — —  — —    — — — —     — —   — —       3 

Pays-Bas.    . —            —   — — —  — —   — —  — —    — —  — —     — —   — —        1             - 

Russie     .    . 
      1    —  — — :     1   1       1 —   — i 

1   — [ 
SuèdeetXorvègt 1           —   — —   —   — —  — —   — — — —     — —   — —    —        

Suisse. 3   — i 
1   — 18     14 1 — 

238   131 62 — 36 13 4 — 295 60 82   — 251  40 48 S — 444   143 185 — 584i 279 62 — 1.848 ' 672 443 — 
  —.,—- •  • •    • 

•  — —' • .. • ' ' 

Totauj ;        3ti9 62 4!) 4 355 82 2117 48 587 185 863 62 2,520 443 
t 

1           1 2.963 

IV. TABLEAU DES «AVIS PRéALABLES» DONNéS AUX DéPOSANTS CONCERNANT L'EXISTENCE DE MARQUES IDENTIQUES 

OU   SIMILAIRES  AUX  LEURS,   ET  DE   LA  SllTE  QUI   LEUR  A   ÉTÉ  DONNÉE 

PAYS D'OBIGIXE 

Nomine des 
anciennnes marques 
au profit desquelles 
l'avis a été donné 

Nombre des 
marques ayant fait 

l'objet d'un avis 
préalable 

Marques dont le dépôt 
a été relire' 

Marques radiées 

à la demande du 
titulaire 

ensuite d'une 
demande en radiation j 

Marques 

figuratives     verbales 

Marques 

figuratives    verbales 

Marques Marques Marques 

figuratives     verbales üguratives     verbales figuratives     verbales 
* 

Pays de la couronne autrichienne   .    . 

Pays de la couronne hongroise .    .    . 

Bosnie-Herzégovine  

Totaux 

312            42 

23               9 

335            51 

188            38 

40             8 

228            4(1 

38                    6 
3                    3 

41               i) 

38             12 12              3 

12               3 38             12 

386 274 50 

IMPRIMERIE COOPERATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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